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Voirie (autoroutes)

011t. - 28 avril 1986. - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l 'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports que la nouvelle numérota-
tion des autoroutes françaises permet d'étendre le nom d'auto-
route A 4 à tout le parcours autoroutier
Paris-Reims-Metz-Strasbourg . Il s'avère toutefois que les pan-
neaux indicateurs sur le boulevard périphérique de la porte de
Bercy, à Paris, continuent à comporter conjointement les noms de
Metz et de Nancy pour orienter les automobilistes vers l'entrée
de l'autoroute A 4 . Il lui rappelle que l'autoroute A 4 ne passe
pas par Nancy et que, donc, il serait préférable d'indiquer Metz
et Strasbourg, cette dernière ville étant systématiquement omise
sur les panneaux sus-évoqués . Il souhaiterait qu'il veuille bien lui
indiquer quelles sont les mesures qu'il entend prendre en la
matière.

Voirie (routes : Moselle)

004 . - 28 avril 1986 . - M . Jean-Louis Masson attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'amdina-
gensent du territoire et des transports sur la demande for-
mulée par ta commune d'Augny (Moselle), qui regrette que le
demi-échangeur prévu au niveau de la R .N. 57 n'ait pas été
l 'objet d'études en vue de sa réalisation éventuelle . Il souligne
que ce demi-échangeur améliorerait substantiellement les condi-
tions de circulation au sud de Metz. Il souhaiterait donc qu'il
veuille bien lui indiquer s'il serait possible de faire procéder à
une étude de ce dossier.

Transports (politique des transports : Lorraine)

10. - 28 avril 1986. - M . Jean-Louis Masson rappelle éM . le
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement
du territoire et des transports que le conseil général de la
Moselle a adopté, à l ' unanimité, plusieurs motions demandant
l ' abandon du projet d'aéroport régional au profit de la réalisation
d'un train à grande vitesse . Le conseil général a donc enregistré
avec satisfaction les propos récents du Président de la Répu-
blique en faveur de la création d'un train à grande vitesse Paris-
Francfort . Il souhaiterait toutefois savoir quelles sont les suites
qui ont été données à ces propos, et notamment s'il y a en l'es-
pèce une volonté sérieuse des plus hautes instances de l'Etat.
Dans ce cas, il souhaiterait qu'il lui indique quelles sont les
mesures concrètes prises ou envisagées pour effectuer les études
préliminaires relatives à la rentabilité d'une éventuelle ligne à
grande vitesse Paris-Francfort.

Voirie (autoroutes : Moselle)

11. - 28 avril 1986. - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre de l'équipement, du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transports qu'il est déjà intervenu à
plusieurs reprises pour demander la réalisation de la bretelle
d'autoroute Mey-Vantoux à l'est de Metz. Il s'avère en effet que
dans le cas du contournement autoroutier B 32 à l'est de Metz,
l'absence de cette bretelle crée une discontinuité très grave. De
plus, l'absence de cette bretelle empêche l'utilisation de l'auto-
route A 4 au nord-est de Metz comme voie de contournement . En
effet, les automobilistes entrant sur cette autoroute à l'échangeur
d'Argancy, donc au nord de Metz ne peuvent pas sortir à l'est de
Metz, la première sortie étant ensuite Boulay . Enfin, M . Jean-
Louis Masson rappelle à M. le ministre que la réalisation de
cette bretelle créerait une liaison entre le pole industriel du Nord
métropole lorraine situé à côté de l'échangeur d'Argancy (plus de
3 000 emplois viennent d'être créés en moins de cinq ans sur ce
pôle industriel et la progression doit se poursuivre au cours des
années à venir), la zone industrielle de Metz Bomy (plus de
100 entreprises se trouvent sur cette zone, dont l'usine Citroen

l
ui offre à elle seule 3 000 emplois) et la zone d'habitation de la
.U .P. de Borny (25000 habitants environ) . Que ce soit pour des

échanges économiques ou pour le déplacement des satanés, il est
nécessaire de créer un moyen de communication, totalement
inexistant à l'heure actuelle entre te nord et l'est de Metz . Depuis
plusieurs années, les services du ministère ont indiqué qu'une
étude sur la réalisation de cette bretelle, qui est d 'ailleurs prévue
au cahier des charges de la S.A .N .E .F., était en cours . Compte
tenu du délai déjà écoulé de quelle que soit la qualité de l 'étude
réalisée, il apparut pour le mnina que ces résultats devraient être
connus actuellement. C'est la raison pour laquelle il lui demande
s 'il ne serait pas envisageable, afin de ne pas accumuler un

retard supplémentaire, d'une part, de faire procéder aux acquisi-
tions foncières nécessaires, et, d'autre part, d'étudier l'éventualité
d'un rachat par les collectivités locales du péage prévu sur cette
bretelle.

Logement (prêts)

OM. - 28 avril 1986 . - M. Owrges Bollen0ler-ftrsgler attire
l'attention de M. le ministre de l'équipement, du logement,
de l'aménagement du territoire et des transports sur la situa-
tion de nombre de familles modestes qui ont entrepris depuis
1977 d'accéder à la propri été, soit selon la formule des P .A.P.,
soit selon celle des prêts conventionnés . Ces familles se sont
lourdement endettées et doivent supporter des mensualités de
remboursement si élevées que, dès les premières années, leur taux
d'effort - c'est-à-dire la proportion de leurs dépenses de loge-
ment rapportées aux revenus - dépasse largement 30 p. 100, voire
40 et même 45 p. 100 . Lorsque de tels remboursements s'impu-
tent sur un niveau de revenu modeste ou moyen, le moindre inci-
dent de rentrée de salaire ou de dépense supplémentaire se tra-
duit par l'impossibilité de rembourser. En outre, ces familles se
sont endettées dans un contexte où l'inflation était supérieure à
10 p . 100. Les taux d'intérêt des prêts étaient très élevés. Ils le
restent d'ailleurs, notamment en matière de P.A.P. pour lesquels
la baisse de l'inflation n'a été que très partiellement répercutée.
Aujourd'hui, ces familles constatent que leurs remboursements de
prêts progressent au rythme des taux d'intérêts élevés des prêts
souscrits il y a quelques années alors que les salaires stagnent,
voire régressent en pouvoir d'achat et sont en tout cas loin de
suivre le même rythme de progression que les mensualités de
remboursement des prêts. Ces familles constatent également que
te pouvoir d'achat de l'A .P.L . dont elles bénéficient a été entam'
en juillet dernier et risque de l'être encore en 1986. Enfin, ces
familles voient avec inquiétude venir le moment où, les enfants
grandissant, l'A.P.L. ne leur sera plus versée tandis que les
lourdes mensualités de remboursement, elles, resteront. Comment
ne pas évoquer encore les difficultés que rencontreront les futurs
accédants à la propriété, ceux qui, en 1986 s'orienteront sur un
prêt conventionné en raison de la forte diminution du nombre de
P.A.P. et paieront un taux d'intérêt qui restera bien supérieur à
l'inflation tout en ne bénéficiant pas, comme pour les P .A.P., de
l'exonération pendant dix ans de la taxe foncière sur les pro-
priétés bèties. En conséquence, il est extrêmement préoccupé par
la politique que le Gouvernement mettra en oeuvre en matière
d'accession à la propriété . Ce d'autant qu'au budget 1986, une
inflexion antisociale supplémentaire a été apportée . II lui indique
que, pour l'essentiel, de telles situations sont la conséquence des
financements de la nouvelle réforme du logement de 1977. Il lui
demande : 10 si, premièrement, il ne faut pas mieux répercuter la
baisse de l'inflation sur les financements sociaux en locatifs - les
P.L.A. - comme en accession à la propriété - les P.A.P.:
2° deuxièmement, de lui communiquer dans un tableau compa-
ratif, l'évolution depuis 1977 de l'indice I .N.S.E.E . de l'inflation,
du taux d'intérêt des P.A.P. et des P.L .A., de l'indice moyen de
progression des salaires ; 3* troisièmement, quelles mesures
compte prendre le Gouvernement pour que les familles modestes
qui ont emoninté pour accéder à la propriété dans un contexte
de forte inflation ne soient pas, aujourd'hui que les salaires ne
suivent pas le même rythme d'augmentation que les prêts,
contraints à de plus lourds sacrifices encore, voire t la vente de
leur bien, pour rembourser les emprunts contractés.

Bâtiment et travaux publics
(emploi et acti,'ité : Pays de la Loire)

000. - 28 avril 1986. - Mme Eltsabeth Hubert expose à M. le
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement
du %mitera et des transports que les entreprises de travaux
publics des pays de la Loire réalisent 80 p. 100 de leur activité
pour le compte de l'Etat, des grandes entreprises nationalisées et
des collectivités locales . Or, malgré les efforts importants
consentis par ces dernières de 1980 à 1985, l'activité des travaux
publics des pays de la Loire s connu une chute spectaculaire et,
mente si l'année 1985 a été caractérisée par un léger répit, ces
entreprises sont très loin du niveau de 1980 avec une régression
au total de 44 p . 100. Le bilan est lourd sur le plan de l'emploi :
4 000 postes de travail ont d0 être supprimés, mais il est lourd
é alement sur le plan du développement économique de la

gion. En effet, avec 1 168 francs de travaux publics réalisés par
habitant en 1984, les pays de la Loire - cinquième région par !a
population - se situent au dix-huitième rang des régions fran-
çaises . Pour inverser cette tendance à la récession et rattraper le
retard d'équipement de la région des pays de la Loire, des déci-
sions devraient être prises concernant deux grands dossiers :
1* Le désenclavement routier des pays de la Loire : en dépit de
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l'incontestable effort du conseil régional concrétisé par le contrat
de plan Etat-région, le retard des pays de la Loire par rapport à
la

P
lupart des régions nécessite des crédits spécifiques de l'Etat -

à (instar de ce qui a été fait par exemple en faveur de la Bre-
tagne - pour doter cette région de liaisons sûres et modernes. Les
liaisons prioritaires sont Angers-Tours, d'une part, et la route des
estuaires, entre Nantes et La Rochelle ou Niort, d'autre part.
Pour ces deux axes il conviendrait de prévoir tout de suite un
aménagement à deux fois deux voies ; 20 La centrale électronu-
cléaire du Carnet : ce dossier peut étre posé en termes clairs :
l'engagement en 1989 de cette centrale en basse Loire suppose
l'ouverture de l'enquête d'utilité publique en octobre prochain . A
défaut, un autre site sera choisi, très vraisemblablement Penly-III,
suivi deux ans après par Penly-IV, ce qui repoussera au mieux à
1992 l'engagement d'une centrale indispensable au développe-
ment économique de la basse Loire . Elle lui demande les
mesures qu'il envisage de prendre en faveur de l'aménagement de
la région Pays de la Loire.

S.N.C.F. (lignes : Meuse)

717 . - 28 avril 1986. - M. Claude Lorensini appelle l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, de l'aména-
gement du territoire et des transports sur les problèmes qui se
posent actuellement au département de la Meuse, en matière de
desserte ferroviaire. Affecté par une tendance à la désertification
rurale, ce département l'a été aussi, au cours des dernières
années, par une suppression de services et de gares . Or, c'est au
moment où les responsables œuvrent localement pour contrarier
la session que surgissent les rumeurs de fermeture de la ligne
S .N.C.F. « Nancy-Longwy » . Il aimerait avoir confirmation de
pareilles intentions et demande en tout état de cause que les
études engagées se situent dans le contexte d'une politique
d'aménagement du territoire qui sache réserver au contraire, au
secteur géographique concerné, toutes ses chances de réussir sa
reconversion industrielle.

Copropriété (charges communes)

78s - 28 avril 1986 . - M . Bruno Bourg-Mot expose à M. I.
ministre du l'équipement, du logement, de l'aménagement
du territoire et des 'sarsposts les faits suivants : une copro-
priété de trente-deux logements est desservie par deux gaines de
vide-ordures. Sur chacune de ces deux gaines, indépendantes
l'une de l'autre, il est raccordé seize logements qui sont seuls à
pouvoir utiliser ladite gaine, la trappe de chaque logement
n'étant pas située à l'extérieur ou sur un pallier commun, mais
dans la cuisine de chaque logement . La question posée est de
savoir à qui doivent lire imputés les frais de débouchage, lors-
qu'une seule gaine est bouchée. Ces frais ne sauraient en effet
être considérés comme des frais de réparation et d'entretien de
1 . ou 2. œuvre des parties communes générales ; étant donné
qu'il ne s'agit pas d'un entretien proprement dit, mais d'un tra-
vail portant remède à une utilisation abusive et délictuelle des
seuls usagers de ladite gaine . Il semblerait donc que la dépense
de débouchage doit être supportée par les seuls usagers de la
gaine qui a été bouchée du fait d'un usage abusif d'un ou plu-
sieurs copropriétaires raccordés sur ladite gaine, et que les copro-
priétaires raccordés à l'autre gaine indépendante, qui eux n'ont
pas et n'ont pu contribuer au bouchage et contre lesquels aucune
faute ne peut étre relevée, n'ont pas à participer aux frais de
débouchage d'une gaine de vide-ordures dont ils n'ont pas l'utili-
sation. Comme cela se fait d'ailleurs en ce qui concerne les frais
d'ascenseur pour les copropriétaires du rez-de-chaussée qui ne
l'utilisent pas, ou encore les frais de chauffage pour les lots qui
ne sont pas raccordé au circuit de chauffage commun . La ques-
tion se pose également dans le cas d'un vide-ordures bouché
entre deux eues . La dépense de débouchage doit-elle être
répartie entre tou: ?es copropriétaires de tous les logements rac-
cordés sur la ga:,,,,, ou seulement entre les copropriétaires posses-
seurs des logements situés au-dessus du point de bouchage, qui
seuls peuvent être présumés avoir participé à ce bouchage ; ceux
situés au-dessous de ce point, ne pouvant de toute évidence avoir
participé de quelque manière que ce soit, à ce bouchage de la
gaine de vide-ordures.

Baux (baux d'habitation)

791 . - 28 avril 1986 . - M. Paul Ruilés attire l'attention de
M. le mirais» de l'équlpsnsest du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des tremeports sur la durée du bail immo-
bilier. II semble envisagé par le Gouvernement de réduire à dix-

huit mois la durée du bail en cas de désaccord du locataire avec
son propriétaire sur la hausse du loyer lors du renouvellement de
son contrat de location . Un tel projet contredirait les engage-
ments pris dans le passé par les organisations de propriétaires
bailleurs en signant les accords Delmon . Il demande au Gouver-
nement quelles sont les suites qu'il entend accorder à ce projet.

Logement (politique du logement : Paris)

782 . - 28 avril 1986. - M. Paul Ruilés attire l'attention de
M. le ministre de l'équipement. du logement, de l'aménage-
ment du territoire et des transporta sur la situation du loge-
ment social, en particulier à Paris . Suite au contrat passé entre
l'État et la ville de Paris en 1984, la construction de plusieurs
milliers de logements sociaux a été engagée . Ainsi, le nombre de
mises en chantier en 1985 est en augmentation de 75 p . 100 par .
rapport à 1979 ; des travaux d'amélioration des loge-
ments N .L .M . ont pu étre réalisés sans hausse excessive des
loyers. Il demande quelle suite compte donner le Gouvernement
à cette politique qui contribue à améliorer la vie des Parisiens.

Logement (politique du logement)

7971. - 28 avril 1986. - M. Peul Quille attire l'attention de
M. le ministre de l'équipement, du logeraient, de l'aménage-
ment du territoire et des transports sur la situation des loge-
ments régis par la loi de 1948. Les logements régis par cette loi
sont des logements sociaux de fait. C'est ainsi qu'à Paris la
moitié de leurs occupants sont âgés de plus de soixante-cinq ans
et que plus d'un foyer sur deux dispose d ' un revenu inférieur à
6 500 francs . II va sans dire que toute remise en cause des pro-
tections qu'assure la loi de 1948 présenterait pour les occupants
des risques extrêmement graves . Compte tenu de cette situation,
il demande au Gouvernement quelles sont les modifications
exactes qu'il envisage d'apporter à la loi de 1948.

FONCTION PUBLIQUE ET PLAN

Chômage : indemnisation (cotisations)

821 . - 28 avril 1986. - M . Paul-Louis TenalIlon attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du Premier ministre.
chargé de la fonction publique cet du Plan, sur les décisions
suivantes : le 29 janvier 1986, le Conseil des ministres a décidé,
dans le cadre de l'application de l'accord salarial de la fonction
publique pour 1985, l'attribution de deux points d'indice à tous
les agents publics, avec effet au I r, janvier 1985. Le relèvement
du plancher de cotisaticn à la contribution de solidarité des
agents publics, qui n'avait pas été prévu à l'origine, a finalement
été porté, à compter du i« février 1986, par référence à l'indice
nouveau majoré 250 au lieu de 248. La discordance des deux
dates d'effet de ces mesures a eu pour conséquence de léser
financièrement une catégorie d'agents. En effet, les agents qui
n'étaient pas assujettis à cette contribution de solidarité en 1985
avant le relèvement de deux points, y sont désormais soumis
rétroactivement, du fait de ces deux points d'indice supplémen-
taires. Le « rattrapage » du pouvoir d'achat des fonctionnaires
n'a pas profité à tous de la même façon puisque la différence
versée par les agents ayant déjà les plus bas salaires, a servi à
alourdir le fonds de solidarité qui contribue au financement du

"régim : d'assurance chômage . Pour éviter l'injustice de cette
mesure, qui n'a pu que provoquer le méc ,ntentement des inté-
ressés, il eût fallu que le relèvement du plancher de la cotisation
de solidarité ait eu lieu en même temps que celui de la base
hiérarchique des salaires. II lui demande quelles mesures vont
être prises pour infléchir cette situation préjudiciable aux fonc-
tionnaires les plus modestes.

INDUSTRIE, P. ET T. ET TOURISME

Minerais et métaux
(recherche scientifique et technique : Moselle)

831 . - 28 avril 1986 . - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M . le mirantes de l'industrie, des P . et T. et du tourisme que
le laboratoire du C .T.I .C .M . installé en Moselle a déposé un dos-
sier de subvention pour son extension . Cette extension permet-
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trait notamment de faciliter les essais d'identification de composi-
tion (application de l'arrêté du 21 avril 1983 sur la résistance au
feu), les essais de fiabilité à l'usure (ces essais sont notamment
nécessaires pour l'exportation des produits en Allemagne) et les
essais d'étanchéité. Le dossier est actuellement en instance dans
les services du ministère de l'industrie et son examen initial
devait être effectué dans le cadre des procédures de soutien à
l'économie de la région Lorraine . II souhaiterait qu'il lui indique
dans quel délai la subvention prévue sera allouée et quel sera son
montant.

Minerais et métaux
(recherche scientifique et technique)

632 . - 28 avril 1986 . - M . Jean-Louis Masson attire l'attention
de M. le ministre de l'industrie, des P. et T . et du tourisme
sur le fait que le C .T.I .C .M . (centre technique industriel de la
construction métallique) et le C .E .T.I .M . (centre d'études tech-
niques des industries mécaniques) sont tous les deux alimentés
par une taxe parai scale . Or, ces deux centres ont des domaines
d'activité très proches et on peut même constater qu'en de nom-
breux domaines il y a un chevauchement manifeste des compé-
tences . Les calculs et l'étude portant sur la construction métal-
lique de la statue de la Liberté à New York (travaux récents de
réfection) ont été ainsi effectués par le C .E .T .I .M . alors même
qu'il s'agissait de construction métallique . Dans ces conditions et
afin d'éviter des charges administratives très importantes et de
nombreux gaspillages, il souhaiterait qu'il lui indique s'il ne lui
semble pas qu'il serait judicieux de fusionner ces deux orga-
nismes .

Produits chimiques et parachimiques
(entreprises : Pas-de-Calais)

643. - 28 avril 1986. - M . Rémy Auchedé attire fortement l'at-
tention de M . le ministre de l'Industrie, des P . et T. et du
tourisme sur la situation et l'avenir de la plate-forme chimique
C.D.F. Chimie de Mazingarbe (Pas-de-Calais) . 1 261 emplois, la
plupart hautement qualifiés, sont concernés par les activités de la
plate-forme. 450 au centre de recherche C.D.F. Chimie-S .A. Bully
et 811 dans la société C .D .F . Chimie-A .Z .F. Mazingarbe dont 55
au centre d'essais de chaudières du Cerchar. De graves menaces
pèsent actuellement sur la société C .D .F. Chimie-A.Z .F . spécia-
lisée dans la fabrication d'engrais complexes et azotés de
renommée mondiale dont les besoins pour notre agriculture
régionale et nationale iront croissants dans les années à venir . On
annonce, en effet, pour 1987 l'arrêt à Mazingarbe de la produc-
tion d'ammoniac, matière de base nécessaire à la production des
engrais . Actuellement, la production d'ammoniac est assurée par
un tube de synthèse de 700 tonnes/jour, alimenté pour moitié par
du gaz de four provenant de la cokerie de Drocourt (Pas-de-
Calais), elle aussi menacée de fermeture pour 1988, pour l'autre
moitié par du gaz naturel importé de Hollande. Le tube de syn-
thèse construit dans les années soixante-dix parviendra dans
quelques années au terme nôrmal de sa durée de vie pour un tel
équipement, d'autre part, sa capacité de production s'avère insuf-
fisante pour répondre aux besoins grandissants en ammoniac . On
prévoit de substituer sa production par de l'ammoniac importé,
cela fragiliserait toute l'activité de fabrication d'engrais, ce n'est
pas la solution . Depuis plus d'une décennie, de multiples solu-
tions pour maintenir l'activité de la plate-forme ont été envi-
sagées, promises puis abandonnées : des retombées du vapo-
craqueur installé à Dunkerque (Nord), une liaison cokerie de
Drocourt-A .Z .F . Mazingarbe, un hydrogénoduc
Usinor Dunkerque-A .Z .F. Mazingarbe, un pilote de gazéification
du charbon en surface puis une unité industrielle de gazéifica-
tion, un pilote d'électrolyse de l'eau, etc. II est temps aujourd'hui
de prendre les décisions pour assurer la pérennité de l'activité de
la plate-forme de Mazingarbe . II faut maintenir et développer
l'outil de travail par la construction d'ici à 1987 d'un tube de
synthèse de la dernière génération pour la production de
1 500 tonnes/jour d'ammoniac . Les principaux concurrents de la
France en sont déjà dotés, on s'accorde à estimer la nécessité de
construire quatre équipements de cette dimension dans notre
pays . II faut assurer l'approvisionnement en matières premières
pour maintenir et développer la production : I . il faut donc
maintenir la cokerie de Drocourt et sa fourniture en gaz de four ;
2. maintenir l'approvisionnement en gaz naturel ; 3 . réactiver les
filières d 'avenir : électrolyse de l'eau et la filière charbon- par sa
gazéification en surface et souterraine. Des projets existent, il est
temps de les mettre en œuvre et de les développer jusqu'à leur
réalisation industrielle . Toutes ces propositions émises par le syn-
dicat C.G.T. sont largement partagées par les baladés, les organi-
sations syndicales, les forces politiques. En conséquence, il lui

demande quelles mesures il compte prendre pour assurer le
maintien et le développement de toutes les activités et de tous les
emplois de la plate-forme chimique de Mazingarbe notamment
en matière d'investissement, c'est-à-dire : I° maintenir et déve-
lopper l'outil de travail ; 2. maintenir et assurer l'approvisionne-
ment en gaz de la plate-forme ; 3 . maintenir et développer la
production française d'engrais et assurer en ce domaine notre
indépendance nationale.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(écoles nationales supérieures des mines)

673. - 28 avril 1986 . - M . Peul Chomat attire l'attention de
M. l• ministre de l ' industrie, des P. et T. et du tourisme sur
la transformation des écoles nationales des mines de Paris, Saint-
Etienne, Douai et Alès en établissement public à caractère indus-
triel et commercial (E.P.I .C .), qui était à l'étude et paraissait sou-
haitable à vos prédécesseurs . Cc projet inquiète à juste titre
l'ensemble des personnels concernés, d'une part, du point de vue
même des écoles qui perdraient ainsi leur caractère de service
public avec la mise en cause de leur vocation d'enseignement et,
d'autre part, les personnels fonctionnaires ou contractuels
détachés du ministère dans ces E .P.I .C., qui auraient une situa-
tion particulièrement déstabilisée. Il lui demande de prendre en
compte les arguments des sections syndicales C .G .T ., C .F .D.T. et
F .O . représentant le personnel des écoles des mines afin de
mettre un terme à ce projet et d'engager une véritable concerta-
tion sur une éventuelle mise à jour du statut des écoles dans le
cadre de la fonction publique.

Postes et telecommunications (radiotéléphonie)

726. - 28 avril 1986 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l'industrie, des P . et T. et du tourisme que
de nombreux détenteurs d'appareils radio-émetteurs sur véhicule
(CB) souhaitent que des améliorations soient apportées à la
réglementation de la CB . Ils souhaitent notamment que la puis-
sance autorisée soit portée à 5 watts et que la bande de fré-
quence soit élargie . Compte tenu de l'intérêt de ce dossier, il sou-
haiterait qu'il lui indique les suites qu'il envisage d'y donner.

Postes et télécommunications (courrier)

765. - 28 avril 1986. - M. Jean Maran attire l'attention de
M . le minlssre de l'industrie, des P. et T. et du tourisme sur
les lenteurs inadmissibles qu'accuse le cheminement du courrier
entre la métropole et la Martinique . Il signale à l'attention du
ministre qu'une lettre expédiée de l'Assemblée nationale, portant
le cachet : 2 avril 1986 ; 31, rue de l'Université, 75007 Paris, est
parvenue à la Martinique et remise à son destinataire le 22 avril.
Il lui demande en conséquence quelles mesures il entend prendre
pour faire assurer l'acheminement du courrier vers les Antilles, et
plus particulièrement vers la Martinique, dans les délais normaux
et mettre les usagers des services de la poste à l'abri des consé-
quences néfastes de ces lenteurs inexplicables.

INTÉRIEUR

Police (compagnies républicaines de sécurité)

616. - 28 avril 1986. - M . Claude Biseaux appelle l'attention
de M . le ministre de l ' Intérieur sur la situation des sections de
montagne des C .R .S . II lui demande s'il n'envisage pas la mise
en place d'une entité « montagne » placée sous le contrôle direct
du service central des C .R .S ., ce qui, en permettant la prise en
compte de leur spécificité, ne pourrait que renforcer l'efficacité
de ces unités d'élite.

Décorations (médaille d'honneur communale et départementale
et médaille d'honneur du travail)

517. - 28 avril 1986 . - M. Claude Birraus appelle l'attention
de M . Ie ministre de l'intérieur sur les conditions dans les-
quelles peuvent être attribuées la médaille d'honneur du travail et
la médaille d'honneur départementale et communale. Le décret
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n° 84-591 du 4 juillet 1984 a fixé les temps de service requis pour
l'attribution de la médaille d'honneur du travail (vingt ans pour
la médaille d'argent, trente ans pour la médaille de vermeil,
trente-huit ans pour la médaille d'or et quarante-trois ans pour la
médaille de grand or). Le décret n° 80-437 du 17 juin 1980 avait,
par ailleurs, retenu des durées plus longues pour l 'attribution de
la médaille d'honneur départementale et communale (vingt-quatre
ans pour la médaille d'argent, trente-cinq ans pour la médaille de
vermeil, quarante-cinq ans pour la médaille d'or) . Il lui demande
si les conditions d'attribution de la médaille d'honneur départe-
mentale et communale ne pourraient être modifiées de manière à
les rendre identiques à celles requises pour l'attribution de la
médaille d'honneur du travail.

Police (compagnies républicaines de sécurité)

818. - 28 avril 1986. - M. Claude g luaux demande à M. le
Mulet» de l'Intérieur s'il envisage de prendre des mesures pour
développer les actions de formation continue en faveur des
C .R .S. des sections de montagne.

Collectivités locales (personnel)

W. - 28 avril 1986 . - M: Mare Geymann demande à M. le
ministre de l'intérieur s'il compte abroger les décrets du
13 mars 1986 et du 15 mars 1986 relatifs, respectivement, au
statut particulier des administrateurs territoriaux (Journal officiel
du 15 mars 1986) et au statut particulier des directeurs de service
administratif, attachés principaux et attachés territoriaux (Journal
of ciel du 16 mars 1986) . En effet, ces deux décrets, publiés pré-
cipitamment par l'ancien Gouvernement dans les tout derniers
jours de son existence, avaient été rejetés par une large majorité
des organisations syndicales des fonctionnaires territonaux et des
organisations d'élus locaux membres du Conseil supérieur de la
fonction publique territoriale . Malgré le rejet de ces deux textes
par le Conseil supérieur de la fonction publique territoriale, l'an-
cien Gouvernement les avait publiés, au mépris de toute concer-
tation . Dans ces conditions, M . Marc Reymann demande s'il n'y
a pas lieu d'abroger ces deux décrets et de recommencer leur
négociation avec le Conseil supérieur de la fonction publique ter-
ritoriale, dans le respect d'une mutuelle et étroite concertation
entre le Gouvernement et les organisations représentatives des
élus et des agents territoriaux.

Collectivités locales (personnel)

882 . - 28 avril 1986 . - M . Marc Hsynsartn demande à M . le
ministre d• l'IntMeur si le décret du 13 mars 1986 relatif au
statut particulier des administrateurs territoriaux (Journal officiel
du 15 mars 1986) ne pourrait pas être complété par la disposition
ci-après, au cas où ce décret ne serait pas abrogé par le nouveau
gouvernement, suite à l'avis négatif émis sur ce texte par te
conseil supérieur de la fonction publique territoriale . A son sens,
et pour tenir compte des importants recrutements de diplômés
universitaires par les collectivités territoriales dans la dernière.
décennie, il conviendrait de compléter le décret précité par une
disposition permettant l 'intégration dans le corps des administra-
teurs territoriaux des attachés communaux titulaires d'un doctorat
de troisième cycle ou d'un doctorat d 'Etat. Cette mesure serait à
même de conserver à ces agents les mêmes perspectives de car-
rière que précédemment, ce qui n'est plus le cas avec les disposi-
tions mises en vigueur par le décret du 13 mars 1986 . Et, par
ailleurs, cette mesure permettrait aussi de valoriser fortement les
formations universitaires dispensées par un grand nombre d'uni-
versités, tout en incitant puissamment les agents territoriaux à se
recycler et à parfaire leurs connaissances, un encadrement de
haut niveau étant la condition sine qua non de réussite de la
décentralisation .

Police (personnel)

844. - 28 avril 1986 . - M. Guy Duoolon4 appelle l'attention de
M. le smledube de l'intérieur sur la situation des policiers origi-
naires des dépotements d 'outre-mer. Il lui demande les mesures

ria prendre afin d'assurer : la prise en charge par l'Etat
tous les frais occasionnés par l'affectation en France, la muta-

tion dans les D.O.M . ou la participation à un concours ; L'abro-
gation de la référence à l'indice plafond pour le conjoint ; la
création d'une structure permettant la prise en charge totale par
l'administration des problèmes se posant à l'agent et à sa famille
(billet d'avion, Ifflment, etc.) ; l 'information complète des origi-
naires des D.O.M sur le contenu des textes. En outre, de nom-

breux originaires de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Marti-
nique, de la Réunion sont rayés de la liste des départs en congés
bonifiés parce que l'administration a décidé arbitrairement qu'ils
ont transféré leur résidence habituelle en France . Entrent dans
cette catégorie les fonctionnaires ayant au moins un parent (père
ou mère) originaire d'un D.O.M ., mais, né en France ou dans un
autre pays, les fonctionnaires nés dans un D.O.M . mais dont les
parents vivent en France, les orphelins . Pourtant, le fait d'être né
en France ou d'y avoir actuellement ses parents ne modifie en
rien l'origine culturelle et ethnique. C'est pourquoi, il lui
demande s'il entend satisfaire les revendications sui-
vantes : l'abrogation des notions de « résidence habituelle » et
« centre des intérêts moraux et matériels » et leur remplacement
par la notion « d'identité culturelle et ethnique » . La possibilité
de choisir l'aéroport métropolitain de départ et de retour et la
prise en charge des frais de voyage de la rfisit::nce administrative
au lieu de résidence outre-mer (et inversement) et non pas du
seul parcours aérien entre la métropole et le D .O.M . Le maintien
du contact culturel avec le pays d'origine par l'octroi d'un congé
avec délai de route tous les deux ans pour l'agent et sa famille
(conjoint originaire d'un D.O.M . ou non) ; le paiement de l'in-
demnité de vie chère pendant les deux mois que dure le congé ;
le maintien des droits à congés à passer outre-mer avec voyage
payé pour tout agent né dans un D.O.M ., de même que pour tout
agent né en France ou hors du territoire métropolitain et dont un
des parents est originaire d'un D.O.M . ; le droit au congé bonit é
pour les orphelins originaires des D.O .M. De plus, un grand
nombre d'onginaires des D.O .M . sont écartés du bénéfice de l'in-
demnité d'éloignement en raison de la déchéance quadriennale
ou de la notion de résidence habituelle . Ces problèmes touchent
essentiellement le personnel recruté en France . Dès lors, il
convient de prendre tonies mesures autorisant : le paiement de
l'indemnité d'éloignement à tous les fonctionnaires originaires
des D .O.M. et recrutés en France ; l'application stricte du décret
n° 53-1266 du 22 décembre 1953 ; l'examen négocié des critères
d'attribution de cette indemnité prenant en compte tous les cas
possibles ; la promulgation d'un texte clair et précis par les
ministères des finances et de la fonction publique, valable pour
toutes les administrations ; la non-application de la déchéance
quadriennale et de la notion de résidence habituelle pour l'appré-
ciation des droits ; l'exonération d'impôt sur l'indemnité d'éloi-
gnement, à tout le moins une réforme de l'imposition puisque
cette indemnité, dont chaque fraction couvre seize mois de ser-
vice, fait l'objet pour les impôts d'un prélèvement sur une seule
année. Enfin, les fonctionnaires originaires des D.O.M . ont une
spécificité culturelle qui, à tous les niveaux , doit être reconnue.
C'est pourquoi, il lui demande la reconnaissance de la date histo-
rique de l'abolition de l ' esclavage par l'octroi d'une journée
chômée payée pour les originaires des D .O.M . affectés en France,
le même jour que celui en vigueur dans les pays d'origine.

Police (personnel)

847. - 28 avril 1986 . - La majeure partie des personnels du
service des laboratoires de police scientifique est constituée de
contractuels dont la loi n o 8416 du 11 janvier 1984 prévoit la
titularisation . Des assurances avaie"• été données pour que soit
menée rapidement à terme cette mesure indispensable . Or, il
semble que la titularisation de .;es personnels serait reportée
à 1987 . C'est pourquoi M. Guy Ducolon4 demande à M. le
ministre de l'intérieur les mesures qu'il entend prendre afin
qu'aucun retard ne vienne contrecarrer le droit légitime à titulari-
sation des agents concernés, mesure dont dépend pour partie la
bonne marche de ces services, nécessaires à l'action de la police
nationale.

Communes (fusions et groupements : Nord)

881 . - 28 avril 1986. - M. Georges Hags appelle l'attention de
M . ie minéstre de l'Intérieur sur les dispositions contenues dans
la loi n a 85-1352 du 20 décembre 1985 en matière d'attribution
de la dotation globale d'équipement, lesquelles apparaissent à
l'usage préjudiciables aux syndicats de communes essentiellement
composées de communes rurales. Il lui cite à cet égard le cas du
syndicat intercommunal de la région d'Arleux qui compte 16 885
habitants et regroupe dix-sept communes dont seize de moins de
2 000 habitants . Compte tenu du fait que le nouveau dispositif
maintient le mécanisme du taux de concours pour les groupe-
ments de plus de 10000 habitants et lui substitue un système de
subvention, opération par opération, pour les communes de
moins de 2 000 habitants, les maires de ces communes ne confie-
ront plus de travaux leurs groupements lorsqu'ils peuvent béné-
ficier d'une subvention dont le taux sera généralement supérieur
à 20 p. 100 du montant des travaux et alors que le taux de la
D.G.E . est fixé à 2,8 p. 100 de ce montant. Il en résultera donc
un préjudice pour le groupement, dont le volume de travaux
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diminuera, susceptible de remettre en cause son existence à
terme . Evidemment le comité syndical peut toujours autoriser son
président à engager un recours dans le cadre de l'exercice illégal
d'une compétence dévolue. Mais est-il concevable d'engager une
telle précédure à l'encontre de petites communes aux ressources
modestes alors que le fait générateur se situe dans leur souci de
bénéficier d'une subvention plus élevée pour réaliser un .projet
d' intérêt général. D'ailleurs une telle procédure ne pourrait
qu'engendrer un climat malsain au sein du groupement et contri-
buerait également à remettre son existence en cause . C'est pour-
quoi, soucieux de maintenir la pérennité de tels syndicats inter-
communaux pour leurs multiples services rendus, il lui demande
s'il n'est pas envisageable que le transfert des subventions pré-
citées puisse être envisagé au profit des syndicats de communes
lorsqu'une commune de moins de 2 000 habitants souhaite leur
confier des travaux.

Colleétivités locales (arrondissements et cantons)

114. - 28 avril 1986. - M . Jean-Louis Masson attire l'attention
de M . le ministre de l'Intérieur sur le fait qu'à la suite des
mesures de décentralisation, le Conseil général de chaque dépar-
tement détient des pouvoirs de plus en plus importants . Afin que
les décisions prises par chaque Conseil général prennent en
compte dans les meilleures conditions possibles les contraintes
locales, il pourrait être utile de rétablir les anciens conseils d'ar-
rondissement qui ont été supprimés par le gouvernement de
Vichy, étant entendu que leur composition pourrait être limitée
aux conseillers généraux représentant les différents cantons de
chaque arrondissement. Il souhaiterait donc qu'il lui indique
quelles sont ses intentions en la matière.

Voirie (voirie urbaine)

pg. - 28 avril 1986. - M . Jean-Louis Masson attire l'attention
de M . le minlatee de l'Intérieur sur la gène considérable qui
résulte pour les administrés des changements du nom des rues,
des places et des édifices publics à l'issue des élections munici-
pales . En effet, on risque de s'acheminer progressivement vers un
changement tous les six ans du nom de certaines rues lorsque la
tendance politique des municipalités se modifie . Sans qu'il soit
envisageable d'empêcher toute modification, il souhaiterait qu'il
lui indique si l'on ne pourrait pas prévoir que, lorsqu'une rue,
une place ou un édifice public change de nom, ce nom ne puisse
ensuite être à nouveau changé avant une période d'au moins dix
à quinze ans .

Communes (conseillers municipaux)

1116. - 28 avril 1986. - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M . I. ministre de l'intérieur que, dans les communes de plus de
3 500 habitants, les listes ayant été candidates aux élections muni-
cipales comportent des membres élus et des membres non élus,
jouant le rôle de suppléants éventuels . Il souhaiterait savoir si
une démission en bloc des conseillers municipaux élus ainsi que
des conseillers municipaux suppléants a une valeur juridique ou
si, au contraire, les conseillers municipaux suppléants doivent
attendre d'être devenus effectivement conseillers municipaux
pour déposer à leur tour leur démission.

Cultes (Alsace-Lorraine)

N7. - 28 avril 1986 . - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l'intérieur qu'en Alsace-Lorraine, les rapports
entre les communes et les fabriques sont régis par la loi du
30 décembre 1909 . Or, dans bien des cas, cette loi est la source
de conflits, notamment en ce qui concerne la répartition des
charges et la réalisation des travaux nécessaires pour les églises
et les presbytères. Il souhaiterait en conséquence qu'il veuille
bien lui indiquer s'il ne serait pas possible de faire procéder à
une rénovation de la loi sus-évoquée pour préciser et surtout
pour simplifier les conditions dans lesquelles sont régis les rap-
ports entre les communes et les fabriques.

Impôts locaux (impôts directs)

NIL - 28 avril 1986 . - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ,.JusLtre de rMtdriatr que les départements ont la possi-
bilité de fixer le taux des quatre taxes de base de la fiscalité
locale . Il souhaiterait qu'il veuille bien lui indiquer quelle est la

moyenne nationale des taux correspondant à chaque taxe, ainsi
que pour chaque taxe, les trois départements où le taux est le
plus élevé et les trois départements où le taux, est le plus faible
(référendum 1986).

Conseil d'Etat et tribunaux administratifs
(fonctionnement : Moselle)

SIS . - 28 avril 1986 . - M. Jean-Louis Masson attire l'attention
de M . I. ministre de l'intérieur sur l fait que l' Association
pour le développement économique, culturel et social de la Lor-
raine du Nord a engagé depuis plusieurs années des démarches
pour qu'un tribunal administratif soit créé à Metz . Comme le
souligne le bâtonnier des avocats de Metz, cette ville est le seul
chef-lieu de région qui ne soit pas le siège d'un tribunal adminis-
tratif. Compte tenu du volume des affaires concernant le départe-
ment de la Moselle et l'éloignement du tribunal administratif de
Strasbourg, il souhaiterait qu'il veuille bien lui indiquer s'il ne
serait pas possible de faire étudier la possibilité de la création
d'un tribunal administratif à mata.

Communes (mairies et bâtiments communaux)

W70. - 28 avril 1986. - M . Jean-Louis Masson attire l'attention
de M . le ministre de l'int4nieuir sur la coutume qui est prise
dans les communes d'apposer la photographie officielle du Prési-
dent de la République dans la mairie. il souhaiterait savoir si
cette coutume a un caractère obligatoire, ou si au contraire elle
est facultative .

Communes (élections municipales)

572 . - 28 avril 1986. - M. Jean-Louis Masson attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur le fait qu'il peut arriver que
dans les communes de plus de 3 500 habitants, les tribunaux
administratifs annulent l'attribution à une liste, d'un ou plusieurs
sièges à la proportionnelle lorsqu'il y a des irrégularités . Dans ce
cas, il souhaiterait savoir si des élections partielles doivent avoir
lieu et si oui, selon quel mode de scrutin.

Communes (fusions et groupements)

574. - 28 avril 1986. - M . Jean-Louis Masson attire l'attention
de M . le ministre de l'Intérieur sur le fait qu'un syndicat inter-
communal du C.E.S . de Saint-Julien-lés-Metz (Moselle) a été créé
par un arrêté préfectoral en date du 16 octobre 1969 . Ce syndicat
n'a cependant jamais véritablement fonctionné . Il souhaiterait
savoir s'il a été dissous . Plus généralement, il constate que de très
nombreux syndicats intercommunaux continuent à subsister sans
avoir aucune activité, aucune existence concrète et aucun organe
délibératif. Dans le cadre du bon fonctionnement des services
publics, il souhaiterait savoir si, lorsqu'un syndicat intercom-
munal n'a plus eu aucune activité, n'a plus eu aucun budget et
aucun organe délibératif depuis cinq ans ou plus, il ne serait pas
souhaitable de prévoir que ce syndicat soit automatiquement
dissous.

Communes (sondages et enquêtes)

575. - 28 avril 1986. - M . Jean-Louis Masson attire l'attention
de M . le ministre de 1' Intérieur sur le fait que les municipalités
font réaliser de plus en plus souvent des sondages pour connaître
les aspirations et les besoins de la population . Lorsque ces son-
dages sont directement financés sur le budget de la commune, il
s ouhaiterait savoir si un maire a le droit de conserver personnel-
lement les résultats d'un sondage en refusant de les communiquer
aux conseillers municipaux.

Communes (finances locales)

575. - 28 avril 1986. - M. Jean-Louis Masson attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur le fait qu'en Alsace-
Lorraine, de nombreuses paroisses concernent plusieurs com-
munes . Or il semblerait que seul le maire de la commune où se
trouve l'église est membre de droit du conseil de fabrique . Eu
égard à ce que l'ensemble des communes concernées sont tenues
de participer aux frais de réalisation des travaux de réfection des
églises, il souhaiterait qu'il lui indique s'il ne lui semble pas qu'il
serait judicieux de prévoir que tous les maires des communes fai-
sant partie du ressort de la paroisse soient membres de droit du
conseil de fabrique.
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Cérémonies publiques et fêtes légales (préséance)

877 . - 28 avril 1986 . - M. Jean-Louis Mue» attire l'attention
de M . le ministre aie l'Intérieur sur le fait que, depuis la créa-
tion des régions, le décret fixant initialement l'ordre de préséance
des personnalités lors des manifestations publiques a été l'objet
de plusieurs modifications . Il souhaiterait donc qu'il veuille bien
lui préciser quel est, compte tenu des modifications intervenues,
l 'ordre de préséance entre les personnalités suivantes : le maire
de la localité, le président du conseil général, le président du
conseil régional, un sénateur du département, le député de la cir-
conscription, le député d'une autre circonscription, le commis-
saire de la République, le maire de la ville chef-lieu de départe-
ment, le conseiller générai du canton, le conseiller général d'un
autre canton, un conseiller régional.

Communes (finances locales)

870. - 28 avril 1986 . - M. Jean-Lode Masson attire l'attention
de M . le mini tre de l'Intérieur sur les difficultés qui résultent
en AJ,sace-Lorraine du fait qu'une mime paroisse corresponde
parfois à plusieurs communes . La répartition des frais d'entretien
de l'église est en effet l l'origine de difficultés fréquentes entre
les différents conseils municipaux concernés . Notamment lors-
qu'il s'agit de réaliser des travaux d'entretien, il arrive qu'une
commune souhaite réaliser ces travaux et qu'une autre ne le
désire pas . II souhaiterait donc qu'il veuille bien lui indiquer sur
quelles bases, dans ce cas, une solution est possible pour sortir
de l'immobilisme et par quels moyens juridiques il est envisa-
geable d'imposer à une commune d'assumer ses responsabilités.

Communes (finances locales)

870. - 28 avril 1x86. - M. Jus-Lods Masses attire l'attention
de M. le mhdstm de l'Inédites. sur la diminution rapide du
nombre des ecclésiastiques. De ce fait, un prêtre est généralement
chargé de plusieurs paroisses et cette situation n'était pas initiale-
ment prévue dans la législation locale applicable cn Alsace-
Lorraine. C'est pourquoi il souhaiterait savoir s'il ne sentit pu
possible de prévoir que la commune dont le presbytère est
occupé par un prétre puisse demander aux autres communes des-
servies par ce même prêtre de participe: à l'entretien du presby-
tère .

Pompes funèbres (réglementation)

ltM. - 28 avril 1986. - M. Jeun-Lods Masson attire l'attention
de M. le nodale» de l'Intérieur sur les conflits qui peuvent
s'élever entre les membres d'une famille à l'occasion du choix du
lieu de sépulture du défunt. Compte tenu du temps très court qui
sépare généralement k décès des obsèques, il arrive que le juge
saisi ne rende sa décision que le jour de l 'enterrement, ce qui
présente, à l'évidence, des inconvénients majeurs . Il lui demande

conséquence quelles mesures il compte prendre pour éviter ces
douloureux conflits, et notamment s'il n'estime pu souhaitable
d'inciter les gens à

	

er de leur vivant les conditions de leurs
funérailles, par ex

	

e dans une déclaration qu'ils déposeraient
à la mairie du lieu où ils souhaiteraient étre inhumés.

Communes (finances locales)

MI . - 28 avril 1986 . - M. Juan-Lsn s Mess« rappelle à
M. le saki use dis l'L t6ete r qu' il arrive fréquemment en
Alsace-Lorraine que plusieurs communes aient . un cimetière
commun. Lorsque l'une des communes ainsi concernées refuse de
participer aux hais de financement de l'extension du cimetière, il
souhaiterait savoir dans quelles conditions il est possible de l'y

ou de l'exclure du bénéfice de l'extension si leu autres
1 alités décident malgré tout de financer à elles seules les tra-
vaux nécessaires.

Protection civile (sapeurs-pompiers)

N$. - 28 avril 1986. - M. Jean-Leuls Mwan rappelle à
M. le niais» de flidfelear qu'à l 'heure actuelle, la commune,
siège d'un centre de secours et d'incendie, ou la structura de coo-
pération, un centre interobmmmnd, supporte, les
charges dfofosaionnem eut dudit centre, alorson secteur
d'intervention, fixé par le commissaire de la République, com-
prend en règle générale un nombre de communes beaucoup plus
unpoetamt . Il souhaiterait donc savoir quelles possibilités a la

commune, ou la structure intercommunale, d'obliger les autres
communes, rattachées au secteur d'intervention et bénéficiant de
ce fait d ' une protection identique, à participer aux charges de
fonctionnement du centre, si elles ne veulent pas entrer dans une
structure intercommunale ou dans la structure de coopération
existante, pour un centre intercommunal.

Communes (finances locales)

Mt. - 28 avril 1986. - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M . le nafwlstem de l'Intieietnr qu'en Alsace-Lorraine le ressort de
nombreuses paroisses s'étend sur plusieurs communes . Dans ce
cas, il est fréquent que le cimetière, l'église et le presbytère soient
tous trois communs aux différentes communes contrées.
Lorsqu'une des communes refuse de participer aux frais d'entre-
tien de l'église ou du presbytère ou d'extension du cimetière, il
souhaiterait savoir dans quelles conditions la législation locale
permet aux autres communes d'engager un recours pour obtenir
une répartition équitable de la charge financière.

Régions (limites)

gis. - 78 avril 1986. - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l'Intérieur que, dans le cadre de la consulta-
tion préparatoire au référendum de 1%9, les camails généraux
des départements avaient été consultés. Il souhaiterait connaltre
quels étaient les conseils généraux qui s'étaient prononcés en
faveur du maintien des limites régionales existantes et ceux qui
s'étaient prononcés en faveur de la création de grandes régions.

Cultes (Alsace-Lorraine)

Nt. - 28 avril 1986. - M . Jee p-Louis Masson attire l'attention
de M . le ministre de l'ketkleur sur le fait que les paroisses en
Alsace-Lorraine ne tiennent pas toujours compte des impératifs
actuels en raison de la diminution du nombre des ecclésiastiques.
11 souhaiterait donc savoir si, dans le cadre de la loi du 18 ger-
minal an X définissant la circonscription des paroisses, une
réforme ne pourrait pu ltrc envisagée. Celle-ci aurait pour
objectif d'adapter les limites des paroisses à l'organisation des
communes en tenant compte, de plus, du ressort de l'action de
l'ecclésiastique chargé du secteur.

Taxis (régi menration)

887 . - 28 avril 1986 . - M . Jean-Louis Masson attire l'attention
de M. Se 'Unie» de riislisissr sur l'obligation qui est faite aux
taxis de la région parisienne de donner, sur leur demande, un
reçu à leurs clients . Il s'avère que, pu désinvolture ou indiffé-
rence, un nombre croissant de chauffeurs omettent de se munir
de formulaires de reçus . II souhaiterait donc qu'il lui précise
quelles sont les mesures qui peuvent étre prises pour obliger les
chauffeurs de taxis à respecter la réglementation. Il souhaiterait
également savoir ai les ici ents sont obligés de régler le montant
des courses lorsqu'un chauffeur de taxi refuse de leur donner un
reçu.

Conseil d'Etat et tribunaux administratifs
(fonctionnement : Moselle)

IN. - 28 avril 1986. - M. Jean-Louis Masson attire l 'attention
de M. le .j.J.tes ais t'Mtislear sur le fait que la ville de Metz
est le seul chef-lieu de région à ne pas disposer d'un tribunal
administratif. Compte tenu de l'importance des affaires concer-
nant le département de la Moselle et compte tenu du fait que la
Corse vient d'obtenir un tribunal administratif pour 220 000 bibi-
tenta, il souhaiterait qu'il veuille bien lui indiquer s'il ne serait
pu possible d'envisager à court terme la création d'un tribunal
administratif à Metz, l l'instar de ce qui a été fait il y a quelques
années en ce qui concerne la cour d ' appel.

Hôtellerie et restauration (débits de boissons)

818. - 28 avril 1986. - M. Jean-lamie Maman rappelle à
M. le Mauna de rutiler que l'article 33 du code local des
professions applicable en Alsace-Lorraine prévoit qu'une licence
de débit de boissons peut etre refusée s ' il existe des faits contre
le requérant qui permettent de supposer qu'il fera un mauvais
usage de la profession . Cet article est tout"fois exorbitant du
droit commun car l'administration peut prendre en compte des
peines qui sont amnistiées ou meure de simples ragots de voisi-
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nage. Récemment, certains fonctionnaires ont affirmé qu'ils pou-
vaient même retirer la licence dans le cas suivant . Ce cas
concerne une personne qui exploitait normalement son débit de
boissons et qui s 'est mariée par la suite . Son conjoint avait été
l'objet d'une sanction pénale dont toutefois l'article L. 35 du
code français des débits de boissons prévoyait explicitement
qu'elle était prescrite et que l'incapacité devait cesser . Se référant
à l'article 33 du code local des professions, l'administration a
cependant refusé le transfert de licence au profit du conjoint et
l'administration a même envisagé le retrait de sa licence à sa pro-
priétaire sous prétexte que celle-ci avait épousé son conjoint.
Cette affaire a pu trouver une solution car l'administration est
finalement revenue sur son intention initiale . Pour ce qui est des
principes, elle pose toutefois un problème grave car, au départ, la
propriétaire de la licence était placée devant le dilemme suivant :
ou ne pas se marier ou perdre sa licence . Il s'agissait en fait ni
plus ni moins d'une atteinte directe à certains principes fonda-
mentaux consacrés par la déclaration des droits de l ' Homme. Il
lui demande de lui indiquer si, en application de l'article 33 du
code pénal, l ' autorité administrative en Alsace-Lorraine a le droit
de refuser l'exploitation d'une licence de débit de boissons à une
personne connue très honorablement en fonction des seuls élé-
ments émanant d'une enquête de police afférente à son conjoint.

Politique extérieure (République fédérale d'Allemagne)

331 . - 28 avril 1986. - M . François Orussenmeyer attire l'at-
tention de M . le ministre de l' intérieur sur l'absence de recon-
naissance entre les permis de conduire français et allemand.
Cette grave lacune gêne de nombreux travailleurs frontaliers, rési-
dents et ressortissants des deux pays voisins du Rhin dans une
région frontalière comme l'Alsace. En conséq uence, il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître les mesures qu'il
compte prend-e dans les meilleurs délais afin qu'un accord bila-
téral puisse être négocié entre la France et la R.F .A. au sujet des
permis de conduire, sans obligation de passer un nouveau permis
après une année de résidence.

Défense nationale (défense civile)

842 . - 28" avril 1986 . - M . Jean-Pierre 8tirbols attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur la lenteur inquiétante
avec laquelle s'effectue le recensement des abris aménageables
c'ans les départements métropolitains. Il lui demande l'état exact
d'avancement de ce recensement.

Défense nationale (défense civile)

ea. - 28 avril 1986 . - M. Jean-Pierre 8tirbois attire l'atten-
tion de M . lo ministre de l'intérieur sur l'absence de protection
des populations proches de nos bases nucléaires vis-à-vis d'une
attaque surprise par des armes chimiques. II lui demande s'il
envisage de prendre des mesures sérieuses pour remédier aux
carences actuelles dans ce domaine particulier.

Défense nationale (défense civile)

844. - 28 avril 1986 . -• M . Jean-Plume 8tirbols attira ranime
Non d'M . le ministre da l'Intérieur sur l'absence de protection
des populations proches de nos bases nucléaires vis-à-vis d'une
attaque surprise par des armes nucléaires . Il lui demande s'il
envisage de prendre des mesures sérieuses pour remédier aux
carences actuelles dans ce domaine particulier.

Défense nationale (défense civile)

844 . - 28 avril 1986 . - M. Jean-Pierre Stirbola attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur l'absence de protection
des populations proches de nos bases nucléaires vis-à-vis d'une
attaque surprise par des armes bactériologiques . Il lui demande
s'il envisage de prendre des mesures sérieuses pour remédier aux
carences actuelles dans ce domaine particulier.

Départements et territoires d'outre-mer
(Martinique : crimes. délits et contraventions)

442 . - 28 avril 1986. - M . Jean Maron attire l'attention de
M. le ministre de l'Intérieur sur la situation préoccupante à
laquelle se trou-, aujourd'hui confronté le département de la
Martinique aux plans de la sécurité, du maintien de l'ordre et du

respect de la propriété d'autrui : vols à l'arraché, par effraction
ou à main armée, cambriolages, trafics et disséminations de
drogue, occupations sauvages de terrains d'autrui, entraves mises
au libre exercice de l'administration de certaines communes par
des individus ou associations dites « de défense de la nature », se
plaçant au-dessus des lois et s'y complaisant, dans la mesure où
ils ont été assurés de l'impunité jusqu'à ce jour. Il est évident
qu'une telle situation ne peut se perpétuer sans risquer de débou-
cher sur des réactions aux conséquences imprévisibles, face à cer-
taines initiatives qui prennent le caractère d'évidentes provoca-
tions . Aussi, il lui demande de lui faire connaître les mesures
qu'il envisage de prendre pour assurer dans ce département le
respect des libertés fondamentales et garantir !es municipalités
contre les excès paralysants de ces associations aux motivations
politiques souvent inavouables.

Gendarmerie (personnel)

864. - 28 avril 1986 . - M . Iedouard Frédéric-Dupont attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur les dernières circu-
laires de son prédécesseur faisant obligation aux membres de la
gendarmerie nationale de porter sur la poitrine un badge préci-
sant leur identité. Cette décision apparaît à de nombreux gen-
darmes comme inspirée par le désir d'assimiler les militaires à
l'ensemble des fonctionnaires recevant le public dans les adminis-
trations et dans des conditions qui sont de nature à nuire à leur
prestige . Les gendarmes, dont la mission essentielle est la surveil-
lance e ; le maintien de l'ordre public, subissent déjà avec regret
la charge de la remise des correspondances officielles ou admi-
nistratives dont le service public des postes pourrait très bien
s'acquitter à leur place . Il lui demande si, à la suite de ces
remarques, il compte maintenir l'obligation pour les membres de
la gendarmerie nationale de porter un badge portant leur iden-
tité .

Chi mage indemnisation (allocations)

888. - 28 avril 1986. - M . Jean-Paul Fuchs questionne M . le
ministre de l'intérieur sur la possibilité d'affiliation des com-
munes aux Assédics pour leurs salariés de droit privé . Il attire
son attention, à cet égard, sur les difficultés des communes fores-
tières du Haut-Rhin, Bas-Rhin et de la Moselle confrontées à des
problèmes d'emploi des bûcherons et des ouvriers sylviculteurs
en raison de la situation complexe et souvent ambi$ue de ce per-
sonnel communal au regard des différentes législations. En effet,
les bûcherons sort reconnus comme des salariés de droit privé en
matière de contrat de travail et d'assurance sociale, alors qu'ils
sont assimilés à des agents des collectivités locales pour ce qui
est du chômage . Or, en l'état actuel de la réglementation, les
communes ne peuvent pas adhérer aux Assi",ics et doivent, de ce
fait, supporter totalement les conséquences financières liées aux
licenciements .Il lui demande de bien vouloir examiner la possibi-
lité d'affiliation des communes aux Assédics pour leurs salariés
de droit privé .

Ordre public (maintien)

M . - 28 avril 1986 . - M . André Thiers Ah Koon expose à
M . le ministre de l'intérieur ce qui suit : à peine sorti de prison
après trois condamnations, la dernière pour association de mal-
faiteurs, l'un des chefs présumés du mouvement terroriste dissout
Action directe a déclaré au quotidien parisien « Le Matin » du
14 avril 1986 : « Je vais militer publiquement, à visage découvert,
dans les meetings et par écrit et je vais justifier la lutte armée.
J'ai toujours mis mes actes en accord avec mes idées . Cela m'a
déjà _coûté huit années de prison . Je suis prêt à le refaire en fonc-
tion g lu contexte » . Après les propos fermes du Gouvernement
sur la lutte à mener contre le terrorisme, il lui demande si de tels
propos sont de nature à faciliter la tâche de la police et de la
justice .

Départements et teritoires d'outre-mer
(d4partements d'outre-mer : collectivités locales)

8i2. - 28 avril 1986 . - M . André Thlen Ah Koon a pris
connaissance de l'entretien que M . le ministre de l'intérieur a
accordé au « Figaro Magazine » du 19 avril 1986 . Abordant le
dossier de la préparation de la reforme électorale, celui-ci a
déclaré que « l'on pouvait s'attendre à un changement de la loi
électorale au plan régional » . Ces propos faisant suite à d'autres
déclarations gouvernementales faisant état d'un éventuel transfert
au conseil général de certaines prérogatives du conseil régional
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dans les départements d'outre-mer, il demande à M . le ministre
de l'intérieur de lui faire part des projets du Gouvernement en ce
domaine .

Elections et référendums (réglementation)

103 . - 28 avril 1986. - M . André Thlen Ah Koon expose à
M . le ministre de l'Intérieur ce qui suit : la fraude électorale et
les techniques qu'elle utilise empéchent la volonté populaire de
s'exprimer démocratiquement. Ces techniques sont diverses : vote
des morts, bulletins annulés à l'avance sur les présentoirs, clas-
sique bourrage d'urnes, coupures d ' électricité dans les bureaux de
dépouillement, utilisation de corrector sur les procès-verbaux,
surcharge de procès-verbaux, faux émargements, fausses procura-
fions, fausses identités, procès-verbaux rédigés à l'encre sympa-
thique afin d'être surchargés par la suite, stylos à encre effa-
çable ... Il lui demande, si à l'occasion de la préparation de la
réforme électorale, il compte aborder ce dossier en prenant les
mesures qui s'imposent pour faire respecter les lois républicaines
et le suffrage universel lui-même.

Crimes. délits et contraventions
(sécurité des biens et des personnes : Hauts-de-Seine)

1171 . - 28 avril 1986 . - M. Ouy Oucoloné appelle l'attention de
M . lo ministre de l'intérieur sur l'aggravation de l'insécurité
dans la commune de Malakoff (Hauts-de-Seine). La recrudes-
cence des vols « à l'arraché » et « à la roulette », des cambrio-
lages dans les logements, des trafics de la drogue y est inquié-
tante. La proximité de la capitale est un facteur de croissance de
ces délits, avec notamment l'existence d'un marché aux puces
« sauvage », interdit sur le territoire de Paris, mais qui s'étend
sur Malakoff en dépit de l'arrété du maire . La situation de cette
commune, riveraine de la capitale, draine une importante circula-
tion automobile, génératrice de troubles qui résultent des fré-
quentes violations des règles de la circulation et du stationne-
ment. Il lui demande de prendre toutes les dispositions pour
doter la ville de Malakoff d'un commissariat de police de plein
exercice, pourvu d'effectifs suffisants . Cette mesure permettrait
d'organiser un « îlotage » sérieux, susceptible de prévenir les
délits dans cette commune des Hauts-de-Seine qui compte
30 000 habitants.

Collectivités locales (personne!)

871 . - 28 avril 1986 . - Mme Muguette Jacquaint attire l'at-
tention de M. le ministre de l'Intérieur sur les conséquences de
l%pplication du décret ne 86-417 portant statut particulier des
administrateurs territoriaux . En effet, il précise que ces agents de
la fonction publique territoriale possédant une formation de
haute qualité exercent leurs fonctions dans les services des
régions, départements et communes de plus de 100 000 habitants.
De plus, ils ont vocation à occuper l'emploi de secrétaire général
des villes de plus de 40 000 habitants, ainsi que le poste de secré-
taire général adjoint dans celles de plus de 80 000 habitants . Ces
restrictions ne permettent pas aux communes n ' atteignant pas le
sciait minimal déterminé de bénéficier de ce personnel adapté à
leurs besoins actuels développés par la décentralisation et son
corollaire, le transfert de compétences . De glus, la non-
comparabilité entre fonction publique d'Etat et fonction publique
territoriale fige et entrave le développement de l'administration
communale. En conséquence, elle lui demande quelles mesures il
compte prendre pour élargir le champ d'activité des administra-
teurs territoriaux permettant une véritable autonomie de gestion
de l 'ensemble des communes.

Collectivités locales (délibérations)

Ms. - 28 avril 1986 . - M . Jean-Louis Masson souhaiterait que
M . le mMlslr de l'Intérieur lui précise pour les conseils muni-
cipaux, les conseils régionaux et les conseils généraux si le
quorum nécessaire pour délibérer doit être constaté lors de
l ' examen de chaque affaire inscrite à l'ordre du jour ou seule-
ment en début de séance. Il souhaiterait également savoir si le
quorum correspondant à la majorité absolue est calculé en tenant
compte des délégations ou uniquement en tenant compte des élus
physiquement présents.

Fonctionnaires et agents publics (insignes et emblèmes)

188. - 28 avril 1986 . - M . Jean-La+M Masson souhaiterait que
M . le aslraMaa de l'Intérieur lui précise quelles sont les caté-
gories de fonctionnaires et de représentants de la puissance
publique qui sont habilitées 1 porter une écharpe tricolore .

Conseil d'Etat et tribunaux administratifs
(attributions juridictionnelles)

700. - 28 avril 1986. - M . Jean-Louis Masson souhaiterait que
M . le ministre do l'Intérieur lui indique, sur la base des affaires
traitées en 1985, quel est, pour chaque tribunal administratif, le
délai moyen d'instruction des recours pour excès de pouvoir et
quel est le délai moyen d'instruction des recours de plein conten-
tieux . Des renseignements statistiques de ce type sont en effet
iburnis régulièrement par les tribunaux judiciaires.

Collectivités locales (assemblées locales)

701. - 28 avril 1986. - M . Jean-Louis Masson attire l'attention
de M . le ministre de l'Intérieur sur le fait que la notion d'una-
nimité n'est pas définie de manière précise dans la législation
administrative. Lorsqu'un conseil municipal, un conseil général
ou un conseil régional prend une décision, il souhaiterait donc
qu'il lui indique s'il y a unanimité dès qu'une partie des membres
se prononce favorablement et que l'autre partie s'abstient.

Publicité (réglementation)

s
702. - 28 avril 1986. - M . Jean-Louis Masson attire l'attention

de M . le ministre de l'intérieur sur les inconvénients qui peu-
vent résulter du maintien, pendant la nuit, d'enseignes lumineuses
fluorescentes dans les centres urbains . Lorsque ces enseignes ont
une puissance importante, il s'ensuit en effet une gêne non négli-
geable pour le voisinage et des pertes d'énergie considérables . II
souhaiterait donc qu'il lui indique quelle est, sous les deux
aspects ci-dessus évoqués, la réglementation actuelle en la
matière et, notamment, quels sont les pouvoirs respectifs du
ministère et du commissaire de la République.

Conseil d'Eta : et tribunaux administratifs
(fonctionnement : Moselle)

701 . - 28 avril 1986 . - M . Jean-Louis Masson attire l'attention
de M . le ministre de l'Intérieur sur la motion qu'ont adoptée les
avocats du barreau de Metz, sur proposition de leur bâtonnier.
Cette motion demande que le dossier de création d'un tribunal
administratif à Metz soit rééxaminé . A ce sujet, il rappelle qu'il
est déjà intervenu par le biais de plusieurs questions écrites et
que d ' autres démarches ont été entreprises par l 'association pour
le développement économique culturel et social de la Lorraine du
Nord . Compte tenu de l ' éloignement de Strasbourg et de ce que
Metz est le seul chef-lieu de région à ne pas posséder de tribunal
administratif, cette création est pleinement justifiée. La différence
entre le droit administratif local applicable en Moselle et le droit
administratif applicable dans les 3 autres départements lorrains,
ne s' oppose pas à la création à Metz, d'un tribunal ayant compé-
tence sur le seul département de la Moselle . De plus, compte
tenu des mesures récentes de régionalisation et de décentralisa-
tion, de nombreux actes administratifs s'appliquent dans l'en-
semble de la région de Lorraine. Le partage actuel de la région
Lorraine entre les tribunaux administratifs de Nancy et de Stras-
bourg implique à chaque fois une saisine directe du Conseil
d'Etat, car lorsqu'un acte administratif concerne en effet le res-
sort de plusieurs tribunaux, la seule instance compétente est le
Conseil d'Etat . Dans le cas de la création éventuelle d'un tri-
bunal administratif à Metz, il serait possible de remédier à cette
situation en prévoyant que la compétence de ce tribunal s'éten-
drait d'une part, à tous les actes administratifs concernant le
département de la Moselle et d'autre part, à tous les actes régio-
naux concernant tout ou partie du département de la Moselle, et
tout ou partie du reste de la région Lorraine . L 'argument avancé
dans une réponse à uns question écrite selon lequel le rattache-
ment de la Moselle au tribunal de Strasbourg se justifie par
l'existence du droit local, est fallacieux, car en matière judiciaire,
il y a une cour d'appel pour l'Alsace et une cour d'appel pour la
Moselle . De même, la constatation de ce que le nombre des
contentieux en provenance du département de la Moselle a légè-
rement baissé au cours de l'année judiciaire 1981 . 1982 par rap-
port à l'année précédente, n'est pas non plus décisive, car il est
normal que d'une année à l'autre, de légères fluctuations soient
enregistrées . En tout état de cause, la région Corse vient d'ob-
tenir un tribunal administratif pour 220 000 habitants et ce tri-
bunal traite beaucoup moins d 'affaires que ce que traiterait un
tribunal administratif en Moselle pour plus de 1 000 000 d'habi-
tants. Il souhaiterait donc qu'il lut indique s'il ne lui semble pas
judicieux de faire effectuer une enquête objective et publique sur
ce sujet et de consulter les collectivités locales concernées .
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Décorations (médaille d'honneur communale et départementale)

7M. - 28 avril 1986 . - M . Jean-Louis Maison attire l ' attention
de M. le ministre de l'intérieur sur le fait que l'article 7 du
décret n° 45-1197 du 7 juin 1945, portant création d'une médaille
d'honneur départementale et communale, précise qu'aucune pro-
position ne pourra étre effectuée pour l'octroi de ladite médaille
en faveur d'un élu, cinq ans après sa cessation de fonctions . Or il
s'avère que certains élus ne soient pas proposés par leurs succes-
seurs pour cette médaille, bien qu'ils se soient dévoués pendant
de nombreuses années au service de leur commune . En outre,
certains élus ne souhaitent pas formuler pour eux-mêmes la
demande d'attribution de la médaille d 'honneur départementale
et communale. C'est pourquoi il souhaiterait qu ' il lut indique s'il
ne serait pas possible d'abroger l'article 7 du décret du
7 juin 1945 afin que certains élus méritants puissent bénéficier de
la médaille d'honneur départementale et communale en recon-
naissance des services qu'ils ont rendus à la collectivité.

Communes (conseillers municipaux)

711. - 28 avril 1986 . - M. Jean-Louis Masson demande à
M. le ministre de l'intérieur de lui indiquer à quelle date exacte
prend effet la démission d'un conseiller municipal, remise au
maire par voie d'huissier.

Communes (maires et adjoints)

712. - 28 avril 1986 . - M. Jean-Louis Masson demande à
M. le ministre de l'intérieur de lui préciser si, en cas de décès
du maire, le conseil municipal doit être complet au moment de
l 'élection du nouveau maire ou simplement au moment de la
convocation . Dans ce dernier cas, il souhaiterait également savoir
quelle est la référence exacte qui définit le moment d'envoi de la
convocation.

Permis de conduire (réglementation)

713. - 28 avril 1986 . - M. Jean-Louis Masson demande à
M. le ministre de l'intérieur de lui indiquer, pour chaque
département et pour 1985 d'une part, le nombre de dossiers exa-
minés par la commission départementale de suspension du
permis de conduire et, d'autre part, le nombre de retraits de
permis de conduire effectivement prononcés, à l'exclusion des
décisions de suspension avec sursis ou des suspensions non réel-
lement effectuées .

Départements (chefs-lieux)

718. - 28 avril 1986 . - M. Jean-Louis Masson demande à
M. N ministre de l'Intérieur de bien vouloir lui indiquer quelles
étaient, sur les bases de la population municipale sans double
compte au recensement de 1982, les villes françaises plus impor-
tantes que le chef-lieu du département auquel elles appartien-
nent .

Communes (conseillers municipaux)

717. - 28 avril 1986. - M. Jean-Louis Masson souhaiterait que
M . le ministre de l'Intérieur veuille bien lui indiquer si un
conseiller munici pal qui était délégué par sa commune au sein
d'un district ou d'un syndicat de communes conserve cette délé-
gation lorsque le tribunal administratif annule son élection de
conseiller municipal soit pour incompatibilité professionnelle soit
pour des irrégularités lors du scrutin.

Communes (finances locales)

718. - 28 avril 1986. - M. Jean-Louis Masson souhaiterait que
M . le ministre de l'intérieur veuille bien lui indiquer dans
quelles conditions les frais d'entretien d'un presbytère sont
répartis entre les différentes communes qui composent une méme
paroisse en Alsace-Lorraine.

Communes (fusantes locales)

719. - 28 avril 1986. - M. Jesn-Louis Masson souhaiterait que
M . ie ministre de l'Intérieur veuille bien lui indiquer quelles
sont les bases qui fixent la participation des communes faisant
partie d'une méme paroisse au budget du conseil de fabrique de

cette paroisse et à l'entretien du ou dcs lieux de cuite en l'ab-
sence de toute disposition contractuelle entre les communes inté-
ressées . II lui demande dans quelles conditions la répartition peut
être effectuée .

Arrondissements (limites)

721. - 28 avril 1986 . - M . Jean-Louis Masson souhaiterait que
M. le ministre de l'Intérieur veuille bien lui indiquer quelles ont
été les créations et suppressions d'arrondissements depuis 1944
en France.

Régions (limites)

722. - 28 avril 1986 . - M . Jean-Louis Masson souhaiterait que
M. le ministre de l'Intérieur veuille bien lui indiquer quels sont
les départements dont le conseil général a demandé, au cours des
cinq dernières années, un changement des limites régionales.

Cantons (limites)

723. - 28 avril 1986 . - M . Jean-Louis Masson souhaiterait que
M . le ministre de l'intérieur veuille bien lui indiquer quels sont
en France les cantons dont le territoire est partagé entre plusieurs
arrondissements .

Communes (limites)

724. - 28 avril 1986 . - M . Jean-Louis Masson souhaiterait que
M. le ministre de l'intérieur veuille bien lui indiquer quelles
sont, sur les bases du recensement de 1982, les agglomérations de
plus de 50 000 habitants dont les communes n'appartiennent pas
toutes au même département.

Communes (finances locales)

728. - 28 avril 1986 . - M . Jean-Louis Masson attire l'attention
de M . le ministre de l'Intérieur sur la situation préoccupante
des finances locales. Il lui signale l'inconvénient, pour les com-
munes, du décalage de deux ans entre le paiement des travaux et
le remboursement de la T.V.A . afférente à ceux-ci . Aussi, il lui
demande, en raison des difficultés financières grandissantes que
rencontrent les collectivités locales, s'il ne lui parait pas souhai-
table d'envisager une mesure qui diminuerait ce décalage.

Communes (personnel)

741 . - 28 avril 1986. - M . Michel Hannoun rappelle à M. le
ministre de l'Intérieur que les dispositions de la loi na 84-53 du
26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonc-
tion publique territoriale ont attribué aux organisations syndi-
cales de la fonction publique territoriale : 10 des locaux à usage
de bureau ; 2. un certain nombre d'heures prises sur le temps de
travail et permettant la tenue de réunions statutaires ou d'infor-
mation ; 3 . des fonctionnaires mis à disposition pour exercer un
mandat à l'échelon national ; 40 des droits à congés rémunérés
permettant de recevoir une formation syndicale ; 5. des
décharges d'activité de service ; 6° des autorisations spéciales
d'absence . Il souhaiterait connaitre la charge que représentent
pour l 'ensemble des communes les différentes mesures qu'il vient
de lui rappeler. Il lui demande également d'établir une compa-
raison entre cette charge et celle que supporte l'Etat en ce qui
concerne les dispositions analogues applicables dans la fonction
publique d'Etat.

Postes et télécommunications (courrier)

781. - 28 avril 1986 . - M . Claude Lorenaini appelle l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur le fait que les règles de
franchise postale applicables aux communes ne semblent pas
avoir été adaptées aux conséquences de la décentralisation admi-
nistrative . Les communes disposent de la franchise postale pour
les correspondances qu'elles échangent entre elles . II en est de
méme de celles qu'elles adressent au commissaire de la Répu-
blique . Or les compétences de celui-ci ont été, en partie, trans-
férées au département. II serait donc logique que le bénéfice de
la franchise soit étendu aux échanges postaux entre communes et
départements, la formule actuelle créant des charges nouvelles
pour les budgets communaux . 11 aimerait être renseigné sur l'état
actuel des règles applicables en la matière et sur les aménage-
ments qui sont susceptibles d'y être apportés .
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Collectivités locales (élus locaux)

782. - 28 avril 1986. - M . Claude Lorenaini demande à M . le
ministre de t' lérieur de i 'informer de l'état actuel du projet de
statut de l'élu local . Bien des élus appartenant au secteur privé
supportent des charges élevées pour pouvoir exercer convenable-
ment leur mandat . Le problème de la couverture sociale se pose
pour certains avec une acuité qui, à la limite, pourrait être dis-
suasive pour eux . Un tel statut devrait tendre aussi, semble-t-il, à
réduire la disparité existant sur ces plans entre élus relevant du
secteur public et les autres . Persuadé que ces considérations ins-
pireront l'action de la nouvelle majorité, il aimerait connaître les
Intentions ministérielles à l'égard de ce problème important pour
les élus, et plus encore pour l'utilisation des aptitudes au service
de l ' intérêt général,

Administration (rapports avec les administrés)

783. - 28 avril 1986. - M. Claude Lorenaini demande à M . le
ministre de l'intérieur de bien vouloir le renseigner sur les
résultats des expériences de polyvalence administrative en milieu
rural. Il aimerait savoir quelle appréciation d'ensemble peut être
aujourd'hui et e posteriori portée, à la fois sur les dispositifs mis
en place et sur l'intérêt de prolonger ou développer les expé-
riences engagées.

Collectivités locales (finances locales)

7154. - 28 avril 1986 . - M. Claude Lorenaini demande à M . le
ministre de l'intérieur quelles mesures sont - ou peuvent être -
envisagées pour faciliter la relance des investissements publics
locaux par le biais d'une baisse effective du taux des emprunts
auxquels les collectivités locales - et singulièrement les com-
munes - peuvent recourir auprès des établissements de crédit
spécialisés dans leur financement.

Administration (ministère de l 'intérieur : personnel)

788 . - 28 avril I986 . - M . Claude Lorenaini expose à M . le
ministre de l'intérieur que son attention a été appelée sur le
comportement parfois regrettable de l'administration centrale de
son département ministériel à l'égard des fonctionnaires de pré-
fecture . Le bulletin national d'un syndicat particulièrement repré-
sentatif vient d'en souligner deux aspects : les délais invraisem-
blables exigés pour l 'intervention des arrêtés de mise à la retraite
de cadres A. Deux exemples y sont cités . Le refus, par ailleurs,
de délivrance aux anciens fonctionnaires de préfecture de la carte
dite « de retraité » pourtant mise en place depuis longtemps au
profit des anciens fonctionnaires de police ou des P.T.T . II aime-
rait savoir ce qu'il envisage 'de décider pour remédier aux ano-
malies légitimement soulignées par les organisations représenta-
tives qualifiées.

Cérémonies publiques et fêtes légales (préséance)

785 . - 28 avril 1986. - M . Bruno Bourg-/roc appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur le décret du
20 juin 1907 relatif aux cérémonies publiques, préséances, hon-
neurs civils et militaires. Dans une réponse à une précédente
question écrite no i4124 du 10 mai 1982 publiée au Journal offi-
ciel du 5 juillet 1982, il lui avait été indiqué que l'accession des
régions au rang de collectivités territoriales et l'élection des
conseillers régionaux au suffrage universel nécessiteraient de
compléter le texte sur ce point . II lui demande s'il a l 'intention
de prendre les mesures annoncées par son prédécesseur.

Collectivités locales (archives)

775. - 28 avril 1986. - M . Michel d'Ornano appelle l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur la situation des personnels
scientifiques et de documentation des services départementaux et
régionaux d'archives. L'article 66 de la loi ne 83.663 du
22 juillet 1983 relative à la répartition des compétences entre les
communes, les départements, les répons et l'Etat stipule en son
troisième alinéa : « Les dépenses relatives aux personnels scienti-
fiques et de documentation des services départementaux d'ar-
c6tves sont prises intégralement en charge par l'Etat . Les
membres de ces personnels conservent, lorsqu'ils la possèdent, la
qualité de fonctionnaire de l'Etat . » La lm précitée est muette
quant à la situation des personnels scientifiques et de documen-
tation des services régionaux d'archives. Il lui demande donc de
bien vouloir lui préciser : l e l'autorité ayant pouvoir de nommer
un directeur de services départementaux d'archives dans l'hypo-
thèse 0e le titulaire de l'emploi, fonctionnaire d'Etat, viendrait à

partir ; 2° l'autorité ayant pouvoir de nommer un directeur de
services régionaux d'archives dans le cas où une région enten-
drait créer son propre service d'archives ; 3° quel est, éventuelle-
ment, le degré de dépendance du directeur des services départe-
mentaux d'archives agissant sous l'autorité du président du
conseil général, quand il met en oeuvre ses compétences scienti-
fiques, particulièrement lorsque, dans ce cadre, il est en relation
avec les communes.

JEUNESSE ET SPORTS

Sports (gymnastique)

821 . - 28 avril 1986. - M. Jean-Jack Salles demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la
jeunesse et des sports, s'il n'estime pas souhaitable que les
enfants pratiquant la danse et ses dérivés gymniques (aérobic,
etc .) aient à fournir un certificat médical de non-contre-indication
à la pratique de cette discipline . En effet, les jeunes danseurs
sont souvent soumis à des efforts aussi intenses que les jeunes
athlètes participant aux compétitions sportives . Or ceux-ci,
conformément à l'article 35 de la loi n 84-610 du 16 juillet 1984
doivent fournir un tel certificat médical, qu'ils soient licenciés ou
non . L'extension d'une telle mesure aux jeunes danseurs serait de
nature à leur assurer un minimum de protection et ce d'autant
plus que ce type d'exercice suscite actuellement un grand
engouement auprès de notre jeunesse. II lui demande de bien
vouloir lui faire connaître son avis sur ce sujet.

Sécurité sociale (cotisations)

832 . - 28 avril 1986. - M. Didier Julia rappelle à M. le secré-
taire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de le jeu-
nesse et des sports, que, comme les autres associations fonc-
tionnant dans le cadre de la loi du l er juillet 1901, bon nombre
d'associations sportives emploient des bénévoles qui ont une acti-
vité professionnelle par ailleurs et dont les employeurs acquittent
des cotisations au titre de la protection sociale et de
l'U.R.S.S .A .F. Or, le précédent gouvernement a entrepris de
rechercher systématiquement ces personnes en vue de soumettre
les clubs auxquels ils prêtent leur concours à l'assujettissement à
l'U.R.S.S.A .F., au sujet de l'indemnisation des frais de déplace-
ment ou autres qu'ils leur octroient à juste titre . Une telle
contrainte ne peut avoir comme conséquence que la disparition
progressive des associations sportives concernées qui ne peuvent
fonctionner qu'à l'aide de ces bénévoles mais qui n'ont pas la
possibilité de supporter la charge qui leur est imposée. II lui
demande de bien vouloir intervenir de façon que les associations
en cause puissent utiliser les services des bénévoles en continuant
à rembourser légitimement à ces derniers les frais occasionnés
par leur activité, mais sans être contraintes de cotiser à ce propos
au titre de l'U .R .S .S.A.F.

JUSTICE

Justice (conciliateurs)

133 . - 28 avril 1986 . - M. Jean-Louis Masson demande à
M . le garde des sceaux, ministre de le justice, de lui indiquer
quelles sont ses intentions quant à l 'institution des conciliateurs
cantonaux. L'expérience antérieure s'avérant concluante, il sou-
haiterait notamment savoir s' il n'envisage pas de rendre systéma-
tique la création de tels auxiliaires de justice.

Justice (aide judiciaire)

- 28 avril 1986. - M. René André attire l'attention de
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur un pro-
blème qui concerne l'aide judiciaire . Les règles d ' attribution
d'aides judiciaires font que sont pris en compte pour l'attribution
de celles-ci les salaires de l'année précédant l'année de la
demande. Or, il arrive fréquemment que les demandeurs à l'aide
judiciaire soient dans une situation différente financièrement lors-
quils présentent cette demande de celle de l'année précédente.
C'est ainsi que des personnes peuvent se trouver au chômage
en 1986 et n'avoir pratiquement pas de ressource et que pour
autant le bureau d'aide judiciaire pour fonder sa décision se
réfère aux revenus de l'année 1985. II lui demande s'il envisage
une modification de la législation en cette matière ou s 'il compte
donner des instructions au procureur de la République pour qu ' il
soit tenu compte, dans la mesure du possible, de la situation
réelle des demandeurs au moment de la présentation de la
demande .
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Commerce et artisanat (réglementation)

N0. - 28 avril 1986. - M . Jean-Louis Masson expose à M . le
garde des sceaux, ministre de la luetae . que la plus totale
confusion règne dans le département de la Moselle à propos du
repos obligatoire, pour les commerçants, le Vendredi saint . Les
juges eux-mêmes, lorsqu'ils sont amenés à en connaître, sont
divisés sur l'application de la loi du 26 juillet 1900 (code local
des professions) mise en vigueur à l'époque par les autorités alle-
mandes . Ces dispositions n'ayant jamais été abrogées, le tribunal
correctionnel de Metz vient de retenir la culp . .ailité d'un certain
nombre de commerçants messins qui avaient ouvert leurs
magasins le jour du Vendredi saint 1985 . Ils ont été sanctionnés
du fait que la fermeture des locaux commerciaux est rendue obli-
gatoire lorsqu'un temple protestant existe dans la commune, ce
qui implique qu'a contrario les commerçants établis dans une
localité dépourvue de temple peuvent légalement exercer leur
activité le jour du Vendredi saint. Les juridictions mosellanes
sont d'ailleurs en désaccord entre elles à ce sujet puisque le tri-
bunal correctionnel de Thionville, puis la cour d'appel de Metz,
ont relaxé des commerçants thionvillois qui avaient ouvert leurs
magasins en 1983 . En Alsaco, où la loi locale s'applique égale-
ment, ce problème n'est pas soulevé du fait qu'au fil des années
il s'est créé un large consensus et le jour du Vendredi saint est
considéré comme férié par tous, sans qu'intervienne la présence
ou non d'un temple protestant . Il apparaît en tout état de cause
que la situation en Moselle ne peut rester en l'état car elle est
caractérisée par des règles qui s'opposent et dont le maintien ne
peut s'expliquer. La solution à rechercher réside vraisemblable-
ment dans la révision en profondeur du droit local en vigueur
dans la Moselle et en Alsace. Il lui demande de bien vouloir lui
faire connaître son opinion au sujet des problèmes soulevés et
des possibilités de les régler.

Cultes (Alsace-Lorraine)

887. - 28 avril 1986 . - M . Jan-Loua Masson attire l'attention
de M. le parvis des sceaux, minime de la justice, sur le fait
que le droit local d'Alsace-Lorraine dispose que le costume ecclé-
siastique est un costume officiel. Il souhaiterait donc savoir si
une personne qui porte illégalement la soutane, peut être
condamnée pénalement.

Édition, imprimerie et presse
(journaux et périodiques)

OM . - 28 avril 1986. - M. Jean-Loua .Masson rappelle à
M. le garde des soewx, minatre da la justice, que la procé-
dure du droit de réponse telle qu'elle est prévue par la loi de
1881 sur la presse est lourde et lente eu égard à son objet . En cas
de mauvaise volonté du directeur du journal, la personne mise en

r cause doit s'acharner pour obtenir satisfaction. De plus, les sanc-
tions prévues pour la non-publication du droit de réponse ont été
ramenées de la catégorie des délits à celle de simple contraven-
tion . De ce fait, certains directeurs de journaux peu scrupuleux
n'hésitent pas à encourir purement et simplement une contraven-
tion dont le montant est très modique, ce qui empêche les per-
sonnes concernées d'avoir satisfaction ou tout au moins d'avoir
satisfaction dans des délais raisonnables . En raison du caractère
relativement simple du problème à résoudre, il souhaiterait qu'il
lui indique si l'on ne pourrait pas envisager une procédure plus
simple du type de celle du référé, procédure qui serait plus effi-
cace et également peu onéreuse. La complexité et surtout le coût
de la procédure actuelle expliquent que le droit de réponse soit
peu utilisé. II souhaiterait donc qu'il lui indique s'il n'envisage
pas d'engager une réforme en la matière.

Auxiliaires de justice (huissiers de justice)

11110. - 28 avril 1986. - M . Jean-Louis Masson attire l'attention
de M. le garde des soeaux, ministre de la jnaties, sur l'inquié-
tude des huissiers de justice au sujet des projets de modification
des conditions de cession des offices ministériels . Considérant
que le régime actuellement en vigueur dans les trois départements
d 'Alsace-Lorraine présente, en tout état de cause, de nombreux
avantages, il souhaiterait qu'il lui confirme le maintien de ce
régime .

Justice (conciliateurs)

MIL - 28 avril 1986. - M . Jasa-Lena Maesen attire l'attention
de M . le garde des eeeenn. minée» de le Maties, sur l'impor-
tance du rôle joué par les conciliateurs . Il lui demande en consé-
quence si un bilan peut eue dressé actuellement quant à leur

implantation géographique . Il souhaiterait également qu'il veuille
bien lui communiquer, pour chaque département, le nombre des
cantons disposant d'un conciliateur et le nombre de cantons qui
ne sont dans l'aire de compétence d'aucun conciliateur.

Administration (rapports avec les administrés)

OM. - 28 avril 1986 . - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. le garde des soeaua, ministre de la justice, que de nom-
breuses dispositions du droit local applicables en Alsace-Lorraine
n'ont pas été l'objet d'une traduction officielle en français. Or, il
s'avère que, notamment en Moselle, une fraction très importante
de la population ignore totalement la langue allemande . C'est
pourquoi il souhaiterait savoir s'il ne serait pas possible de pré-
voir une traduction officielle systématique des textes concernés se
substituant à la version en langue allemande qui est encore offi-
ciellement en vigueur dans de nombreux domaines.

Lois (Alsace-Lorraine)

813. - 28 avril 1986 . - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. le garde des «ami, ministre de la justice, que de nom-
breux textes applicables en Alsace-Lorraine n'ont pas été adaptés
à la législation française et comportent de nombreuses disposi-
tions anachroniques . En matière pénale notamment, plusieurs
textes sont encore rédigés en allemend et impliquent la fixation
d'amendes en marks . Il souhaiterait donc savoir s'il estime que
cette situation est normale plus de soixante ans après le retour de
l'Alsace-Lorraine à la France .

	

)g

Droits d'enregistrement et de timbre
(enregistrement : successions et libéralités)

820 . - 28 avril 1986. - M. Hector Rolland attire l'attention de
M. le garde des sceaux . ministre de te Justice, sur la réponse
surprenante qui avait été faite à une question écrite portant sur le
régime fiscal appliqué aux testaments partages. D'après cette
réponse, ce régime fiscal serait en harmonie avec les dispositions
des articles 1075 et 1079 du code civil. Cette affirmation est très
discutable. En effet, le dernier alinéa de l'article 1075 précise que
les testaments partages sont soumis aux formalités, conditions et
règles prescrites pours les testaments . Les testaments ordinaires
étant enregistrés au droit fixe, même quand ces actes ont pour
effet juridique de partager la succession du testateur à la mort de
ce dernier, il devrait en être de même pour les testaments par-
tages. Or ceux-ci sont enregistrés au droit proportionnel beau-
coup plus élevé. On peut donc penser que la raison fournie pour
tenter de justifier une routine détestable, qui suscite l'indignation
de tous les gens raisonnables, n'est pas satisfaisante . Il lui
demande s'il accepte de déclarer que les articles susvisés ont
pour but de faciliter les règlements de famille et non pas de
rendre les testaments partages bien plus onéreux que les testa-
ments ordinaires réalisant un partage.

Crimes, délits et contraventions
(sécurité des biens et des personnes)

004. - 28 avril 1986 . - M. Jean-Louis Masson attire l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le fait
que selon certains journaux, les étrangers résidant en France ont
un taux de criminalité et de délinquance 2,5 fois supérieur à celui
des nationaux . Toujours selon les mêmes sources, il semble que
78 p . 100 des délinquants étrangers en France sont originaires
d'Afrique du Nord. Afin de préciser ces données statistiques, il
souhaiterait connaître : 1" sur les bases des personnes détenues
au Pr janvier 1986, quel était le pourcentage exact de ressortis-
sants étrangers ; 2. la proportion des nationaux français détenus
à la même date dans les prisons françaises par rapport au
nombre total de Français résidant en France ; 3° la proportion
d'étrangers détenus en France par rapport au nombre total
d'étrangers résidant en France ; 4 0 la proportion de détenus algé-
riens, marocains et tunisiens par rapport au total des détenus
étrangers ; 50 les cinq pays dont le plus grand nombre de ressor-
tissants est détenu en France ainsi que le nombre de détenus
étrangers correspondant à chacune de ces cinq nationalités au
I" janvier 1986.

Etrangers (crimes, délits et contraventions)

Mg. - 28 avril 1986 . - M. Jean-Louis Masson demande à
M. le de des mea«. ministre de la Mottes. s'il ne pense
pas qu'il

ra
serait souhaitable d'expulser systématiquement les délin-

quants et les criminels étrangers une fois qu'ils ont purgé leur
peine .
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Etrangers (administration et régimes pénitentiaires)

1187 . - 28 avril 1986. M. Jean-Louis Masson souhaiterait que
M . le garde des sceaux. ministre de la justice, lui indique
quelle est la proportion actuelle des détenus d'origine étrangère
dans les prisons françaises, quelle est la proportion de détenus
d' origine étrangère condamnés pour trafic de drogue ou proxéné-
tisme par rapport à l'ensemble des détenus condamnés pour les
mêmes faits, et quelle est enfin la proportion de détenus
étrangers à la prison de la Santé.

Cultes (Alsace-Lorraine)

7W . - 28 avril 1986. - M . Jean-Louis Masson attire l'attention
de M . le garde des sceaux, ministre de la Juan«, sur le fait
que l'article 166 du code local applicable en Alsace-Lorraine pré-
voit que « sera puni d'un emprisonnement de trois ans au plus
celui qui cause un scandale en blasphémant publiquement contre
Dieu ». De nombreux jugements, notamment en 1954, ont fait
référence à ce texte . II souhaiterait donc qu'il lui indique s'il ne
lui semble pas que la peine maximale de prison prévue est
quelque peu excessive puisqu'elle est aussi sévère que la peine
correspondant, en droit général, à des délits beaucoup plus
importants (vol, escroquerie).

Etat civil (noms et prénoms)

708 . - 28 avril 1986. - M . Jean-Louis Masson attire l'attention
de M. le garde des sceaux, Ministre de la justice, sur l'intérêt
qu'il y a, du point de vue de l'égalité des sexes, à permettre aux
parents de choisir pour leurs enfants entre le nom patronymique
du père et celui de la mère. II s'avère, en effet, que seul le nom
du père peut être transmis, alors que dans d'autres pays, notam-
ment en Allemagne fédérale, la loi permet aux parents de trans-
mettre à leurs enfants celui de leurs noms respectifs qu'ils ont
choisi. Cette faculté est d'ailleurs utilisée en Allemagne, dans
environ 10 p. 100 des cas, au profit du nom de la femme. Une
mesure du même type permettrait certainement de pallier les
inconvénients de la législation actuelle : 1 . A chaque génération,
de nombreux patronymes disparaissent, ce qui a pour effet d'ap-
pauvrir le patrimoine onomastique français et surtout de multi-
plier corrélativement les homonymes, ce qui est une source de
confusions très gênante . 2. Bien qu'assouplie, la procédure de
francisation des noms à consonance étrangère reste assez com-
plexe, ce qui ne facilite pas, dans de nombreux cas, l'intégration
des personnes concernées dans la communauté nationale . 3. La
législation en vigueur actuellement est incompatible avec le prin-
cipe général d'égalité entre les sexes, car la femme est dans l'im-
possibilité de léguer son nom à ses enfants. La limitation de la
possibilité de choix au nom du père et à celui de la mère évite-
rait les changements motivés par des préoccupations de conve-
nance (désir de reprendre le nom d'une personnalité connue,
désir de s'attribuer une particule nobiliaire . . .) . De même, cela évi-
terait d'introduire une trop grande instabilité du système patrony-
mique. Pour des enfants légitimes ou naturels nés de mère fran-
pue et de père étranger, le médiateur vient d'ailleurs de
formuler récemment une proposition permettant la transmission
du nom de la mère. Il souhaiterait donc savoir s'il ne juge pas
nécessaire d'adapter la législation française afférente à la trans-
mission des noms patronymiques et, si . oui, dans quels délais.

Divorce (pensions alimentaires)

7M. - 28 avril 1986. - M. Jean-Louis Masson attire l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le fait
que, en cas de divorce, le père est souvent amené à verser une
pension alimentaire pour l'entretien des enfants . Toutefois, il
apparat' les
péiodes au cours desquelles lest faenfants sontt en résidence rchez
leur père, par exemple pour les vacances . II souhaiterait donc
qu' il veuille bien lut Indiquer s'il ne lui semble pas qu'il serait
souhaitable de supprimer la pension alimentaire que doit verser
le père au cours de la période où il assure lui-même la charge
des enfants.

MER

TYansports maritimes (compagnies)

117. - 28 avril 1986. - M . Raymond Marcellin appelle l'atten-
tion de M . le setteit.l . d ' État d le mer sur la situation préoc-
cupante de la Total Compagnie française de navigation . Lors de
sa création en 1978, cette compagnie pétrolière, branche maritime

du groupe Total, exploitait dix-huit navires et employait
1 379 navigants . Après quatre mesures de licenciement collectif,
seulement trois navires et 248 personnels d'équipage sont en ser-
vice . En vue de remédier à la dégradation de cette compagnie,
premier transporteur français d'hydrocarbures, il lui demande de
bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il envisage de prendre
pour l'indispensable maintien d'une flotte nationale de transport
maritime qui, garante de l'indépendance du pays, est une source
de devises fort appréciable .

P. ET T.

Pi; «es et télécommunications (courrier : Moselle)

- 28 avril 1986 . - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'Industrie, des
P . et T . et du tourisme, chargé des P. et T., qu'à de nom-
breuses reprises la municipalité de Malroy a attiré l'attention du
directeur départemental des postes sur le fait que certains habi-
tants de la commune n'avaient pas encore été dotés de boites aux
lettres cedex . La municipalité de Malroy proteste contre ces
retards de l'administration ; il souhaiterait donc qu'il lui indique
dans quel délai il sera possible de pallier ces carences.

Postes et télécommunications (téléphone)

7N . - 28 avril 1986 . - M . Claude Lorsnzini demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'industrie, des
P . et T. et du tourisme, chargé des P . et T., de le renseigner
sur la justification qui peut étre donnée à la tarification, à des
conditions plus onéreuses, des lignes téléphoniques spécialisées
utilisées pour des motifs de sécurité et dont le coût est supporté
par les communes . II suggère que des aménagements soient envi-
sagés dans la mise en place de mesures qui ont été ressenties
comme pénalisant spécialement les petites communes.

RAPATRIÉS

Rapatriés (indemnisation)

[Ii . - 28 avril 1986. - M. Roland Blum demande à M . le
secrétaire d'Etat aux rapatriés si l 'indemnisation des Français
musulmans originaires d'Algérie a été totalement faite. Dans le
cas contraire, il souhaite savoir combien de Français musulmans
restent encore à indemniser et dans quel délai ils le seront.

RECHERCHE ET ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(écoles nationales des mines)

FM. - 28 avril 1986. - M . Paul Chomat attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de le recherche et de l'enseignement
supérieur. sur la transformation des écoles nationales des mines
de Paris, Saint-Etienne, Douai et Alès en établissements publics à
caractère industriel et commercial (E .P.I .C.), qui était à l'étude et
paraissait souhaitable à ses prédécesseurs . Ce projet inquiète à
juste titre l'ensemble des personnels concernés, d'une part, du
point de vue même des écoles qui perdraient ainsi leur caractère
de service public avec la mise en cause de leur vocation d'ensei-
gnement et, d 'autre pan, de celui des personnels fonctionnaires
ou contractuels détachés du ministère dans ces E .P .I .C., qui
auraient une situation particulièrement déstabilisée . 11 lui
demande de prendre en compte les arguments des sections syndi-
cales C .G.T., C .F .D.T. et F.O. représentant le personnel des
écoles des mines, afin de mettre un terme à ce projet et d'en-
gager une véritable concertation sur une éventuelle mise à jour
du statut des écoles dans le cadre de la fonction publique.

Architecture (architectes)

787 . - 28 avril 1986 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à M. le
ministre é auprès du ministre de l'éducation natio-
nale, chargé I. recherche et de l'enseignement supérieur.
de bien vouloir lui préciser si l'article 24 de la loi n e 85-704 du
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12 juillet 1985 qui prévoit l'intervention de l'architecte en qualité
d ' enseignant dans le cadre de ses obligations de service, est
applicable à la situation suivante : lorsqu'une école est sollicitée
par une association culturelle pour l'étude et la construction d'un
centre culturel et cultuel, est-il posible à l 'enseignant d'accepter
le contrat proposé dans la mesure où celui-ci est le fait d'une
personne privée. N' y a-t-il dans cette hypothèse aucune règle fai-
sant obstacle à la responsabilité éventuelle de l'école dans les
conditions définies par l'article 24 de la loi précitée.

RELATIONS AVEC LE PARLEMENT

Parlement (fonctionnement des assemblées)

828. - 28 avril 1986 . - M . Joseph-Henri Maujoésn du Omet
demande à M . le ministre chargé des relations mec le Parle-
ment s'il y a lieu de prévoir une session extra-ordinaire après la
session de printemps.

SANTÉ ET FAMILLE

Famille (politique familiale)

$52 . - 28 avril 1986. - M. Jean-Louis Masson appelle l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur l'inquiétude ressentie par les associations familiales
face à la dégradation continue de la situation des familles, et
notamment des familles de plus de deux enfants . Ces associa-
tions souhaitent que le Gouvernement s ' attache en priorité à la
mise en place d'une véritable politique familiale, en supprimant
les discriminations supportées par les couples mariés par rapport
à ceux vivant en concubinage et, surtout, en créant un environne-
ment social et culturel qui revalorise la famille . Dans ce contexte,
l 'application des mesures suivantes est demandée dans les meil-
leurs délais possibles : revalorisation sensible de l'ensemble des
prestations familiales, afin de rattraper le dérapage des années
précédentes, accompagnée de la suppression des plafonds de res-
sources qui dénaturent l'esprit de la compensation des charges
familiales ; reconnaissance de la valeur du travail de la mère de
famille par l'extension de l'allocation parentale d'éducation en
l'indexant sur le S.M.I .C . et en l'accordant sans conditions de
ressources ou d'activité professionnelle antérieure jusqu'au troi-
sième anniversaire de l 'enfant ayant le troisième rang ou plus, à
celui des deux parents acceptant de rester au foyer pour se
consacrer à l'entretien et à l'éducation des enfants : ouverture de
droits propres en matière de retraite au bénéfice de la mère de
famille, en fonction des années passées au foyer pour élever ses
enfants ; développement des formules d'aménagement du temps
de travail à temps plein ou à temps partiel ; réduction des inéga-
lités sociales et fiscales défavorisant les familles fondées sur le
mariage, en envisageant dans un premier temps l'attribution aux
couples mariés d'une pan par enfant dans le quotient familial ;
développement d'une politique du logement en .faveur des jeunes
foyers et des familles nombreuses ; effort social et financier pour
assurer la vie de l'enfant dès sa conception et le soutien de la
femme enceinte ; mesures énergiques tendant à lutter contre la
drogue, la pornographie et la prostitution des enfants . II lui
demande de bien vouloir lui faire connaître son opinion sur l'ac-
tion à mener en liaison avec les autres ministres intéressés pour
que soient pris en compte ces légitimes souhaits . II souhaite que
les intentions manifestées pour l'aide morale et financière à
apporter aux familles se traduisent dans les faits et que des dis-
positions interviennent à ce sujet dans les différents domaines
intéressés.

Professions et activités médicales
(médecine scolaire)

887. - 28 avril 1986. - M . Jean-Clade Lamant appelle l 'atten-
tion de Mme I. Wales» délégué auprès du ministre des
affaires aseldw et de remsglob Margé N la santé et de la
faesJI i, sur la situation de la médecine scolaire . Deux projets de
statut successifs présentés par le ministère des affaires sociales de
l'époque, en novembre 1985 puis en février 1986, ont été laissés
sans suite. Une telle situation aboutit à exclure du champ de la
titularisation 1 500 médecins contractuels et vacataires en poste,
alors que la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions
statutaires relatives à la fonction publique de l'état y oblssggeC . Le
blocage da recrutement intervenu depuis la loi n° 83-481 du
11 juin 1983 a réduit de 20 p. 100 les effectifs des médecins sco-

!aires . L'étendue du secteur d'activité de ceux-ci est devenue en
conséquence intolérable (en moyenne, un médecin pour
10000 enfants) . Le principe des dérogations accordées pour
recruter des médecins par la voie de cortrats à durée limitée,
principe mis en oeuvre pour une trentaine de praticiens, ouvre
une voie dan8ereuse que peuvent difficilement accepter les
médecins scolaires . Enfin, le transfert de la médecine scolaire au
ministère de l'éducation nationale a été décidé sans aucune négo-
ciation et sans que soit posée la politique à définir pour ce nou-
veau service . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître
les dispositions qu'elle envisage de prendre afin de remédier à la
situation inquiétante de la médecine scolaire et de prendre en
compte les souhaits légitimes des médecins concernés.

Etablissements d'hospitalisation, de soins
et de cure (personnel)

M0. - 28 avril 1986. - M. Régie Parent appelle l'attention de
Mme le ministre déféqué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de le santé et de la famille,
sur la situation des secrétaires médicales des centres hospitaliers.
La condition minimale exigée pour l'entrée en fonctions d'une
secrétaire médicale dans un centre hospitalier est la possession
du baccalauréat F 8 (sciences médico-sociales) ou du diplôme de
la Croix-Rouge, obtenu à l'issue de deux années d'études après le
baccalauréat. Il apparaît donc particulièrement légitime que les
intéressées fassent l'objet d'un classement dans la catégorie B,
celui dont peuvent déjà bénéficier des membres de professions
hospitalières ayant un niveau d'études équivalent (laborantins,
par exemple). Il lui demande de bien vouloir envisager dans les
meilleurs délais possibles un tel classement à l'égard des secré-
taires médicales, eu égard aux responsabilités qu'elles assument
et aux tâches qui leur sont confiées.

Etablissements d'hospitalisation,
de soins et de cure (personnel)

MI . - 28 avril 1986. - M. Martial Taugourdeau attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires soclelsa et de remploi, chargé de le santé et de la
famille, sur le statut du corps des secrétaires médicales des hôpi-
taux publics, dont l'incorporation dans la catégorie C ne semble
pas répondre aux compétences requises ainsi qu'aux responsabi-
lités exercées . Il apparaît en effet que le niveau d'études
demandé lors de leur entrée en fonction (obtention du baccalau-
réat F 8), équivalent à celui des laborantines, titulaires du bacca-
lauréat F 7 devrait leur valoir d'étre classées comme ces dernières
en catégorie B et de passer ainsi de personnel d'exécution à celui
d'encadrement. De plus, les projets d'informatisation des dossiers
médicaux exigera à l'avenir une participation accrue au fonction-
nement des services . Il lui demande en conséquence de lui faire
connaître son sentiment en l'espèce ainsi que les mesures suscep-
tibles d'étre prises par les pouvoirs publics, pour répondre aux
préoccupations des Intéressées sur l'évolution de leur carrière.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(personnel)

084 . - 28 avril 1986. - M . Claude /Irraus appelle l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille.
sur la situation peu satisirisante des orthophonistes employés
dans le secteur hrspitalier public. Le bon accomplissement de
leurs tâches éducatives se trouve en effet contrarié par la préca-
rité de leur position administrative puisqu'ils exercent pour la
plupart en qualité de vacataires ou de contractuels . D'autre part,
leur échelle de rémunération (sept échelons en catégorie B) ne
leur ouvre pas, au-delà de seize ans d'ancienneté, une progres-
sion de carrière correspondant à leur qualification, à leur expé-
rience et aux responsabilités de maître de stage ou de chargé
d'enseignement assumés par bon nombre d'entre eux . Il lui
demande de bien vouloir indiquer s'il sera tenu compte de
leurs légitimes revendications lors de l'élaboration du titre IV du
statut général des fonctionnaires.

Pharmacie (produits pharmaceutiques)

74$. - 28 avril 1986 . - M. Michel Mannoun rappelle à Mn» le
minée*. délégué auprès du adule» des affaires sociales st
de l'.mp1N Margé da le santé et de la famille, que l'ar-
ticle 3 de la loi ns 83-25 du 19 janvier 1983 portant diverses
mesures relatives à la sécurité sociale a institué, au profit de la
Caisse nationale d'assurance maladie des travailleurs salariés, une
contribution des entreprises de préparation des médicaments don-
nant lieu à remboursement par les caisses d'assurance maladie en
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application de l'article L . 266-1 du code de la sécurité sociale . Le
taux de cette contribution a été fixé à 5 p . 100 . Le décret
n° 83-205 du 17 mars 1983 en a fixé les modalités d'application.
Cette taxe non déductible de l'assiette de l'impôt sur les sociétés
représente incontestablement une mesure discriminatoire frappant
l 'industrie pharmaceutique puisque les laboratoires participent
déjà, comme toutes autres entreprises, au financement de la sécu-
rité sociale. La mesure en cause est anti-économique puisqu'elle
est basée à plus de 75 p . 100 sur les salaires des délégués médi-
caux . Son montant est d'environ 300 millions pour 1985 . Elle
représente sensiblement le chiffre d'affaires en France du quator-
zième laboratoire français, si bien qu'il n'est pas exagéré de dire
quelle contribue à supprimer tous les ans au moins l'équivalent
d'un tel laboratoire. Il est incontestable qu'elle constitue un han-
dicap supplémentaire pour l'industrie française du médicament,
tant pour ses investissements que pour sa recherche et ses
emplois . II apparaît indispensable que cette taxe, qui s'ajoute aux
autres difficultés que connaît l'industrie en cause, soit supprimée
dans les meilleurs délais possibles . Il lui demande quelle est sa
position à cet égard.

Pharmacie (produits pharmaceutiques)

744. - 28 avril 1986 . - M . Michel Hannoun appelle l'attention
de Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur les dispositions du décret n° 76-807 du 24 août 1976 modi-
fiant le code de la santé publique en ce qui concerne la régle-
mentation de la publicité pharmaceutique et la publicité pour les
produits, objets, appareils et méthodes présentés comme béné-
fiques pour la santé, ainsi que l'étiquetage des spécialités phar-
maceutiques . Il lui rappelle que ce décret a pour objet d'interdire
aux laboratoires pharmaceutiques de porter à la connaissance du
corps médical toutes informations qui n'auraient pas reçu le visa
préalable d'une commission administrative. Un avis rendu par le
Conseil d'Etat en 1979 a étendu cette réglementation à l'ensemble
de la presse. Ce décret, conçu pour réglementer la publicité phar-
maceutique, a pour effet pratique d'instaurer une véritable cen-
sure de l'information médicale. Les professionnels intéressés,
c 'est-à-dire les responsables de la presse médicale, des agences
médicales et des laboratoires pharmaceutiques, estiment que la
liberté d'expression et d ' information est un droit fondamental et
que toute restriction qui y est apportée est extrêmement regret-
table . Ils font observer que ce décret est contraire à la Déclara-
tion des droits de l'homme puisqu'il réduit la liberté de l'infor-
mation qui y est clairement affirmée . II va également à l'encontre
de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse . II apparaît
en outre préjudiciable au rayonnement du médicament français
dans le monde car il porte atteinte au crédit qui peut être
accordé à celui-ci du fait d'une information censurée dans le
propre pays qui le produit . II apparaît vexatoire car il met en
doute la capacité des laboratoires à bien informer et celle des
médecins à conserver leur libre arbitre. Il est dangereux car il
instaure des procédures complexes qui allongent les délais d'in-
formation et risque de compromettre les chances de traitement . II
apparaît également contraire aux exigences scientifiques car on
ne voit pas pourquoi l'administration se voit confier le soin de
juger de l'information donnée par le laboratoire lui-même déjà
soumis au contrôle long et minutieux de la commission d'autori-
sation de mise sur le marché . Enfin, il apparaît inutile puisqu'il
existe une loi sur la publicité mensongère qui prévoit des sanc-
tions adaptées . II lui demande si elle n'estime pas indispensable
de modifier les dispositions en cause, en prévoyant, si cela appa-
rait nécessaire, que la commission administrative prévue par le
décret du 24 août 1976 puisse procéder à un contrôle a posteriori
de l 'information faite par les laboratoires pharmaceutiques.

Professions et activités paramédicales
(manipulateurs radiologistes)

711. - 28 avril 1986. - M . Michel Hannoun rappelle à Mme le
ministre délégué auprès du adnée» des affairas sociales et
de l'emploi, chargé de le santé et de la fontine, que la circu-
laire DH/8D/85 du 30 janvier 1985 remet en cause les compen-
sations accordées jusqu'à présent aux manipulateurs d ' électro-
radiologie médicale, sous forme de congés spéciaux dits « congés
rayons » . Malgré l'apparition de technologies nouvelles et en
dépit des mesures de radio-protection ayant un effet limité, les
risques particuliers justifient le maintien du rétablissement de
l'équilibre sanguin des agents exposés aux radiations, rétablisse-
ment auquel concouraient justement les congés en cause . D'autre
part, ceux-ci peuvent être considérés comme un avantage acquis,
et cela depuis plus de vingt ans. Il lui demande en conséquence
de bien vouloir lui faire connaître ses intentions en ce qui
concerne le rétablissement de ces congés, souhaité et attendu par
l'ensemble de la profession .

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(personnel)

782 . - 28 avril 1986 . - M . Bernard Debré attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur le statut des directeurs des hôpitaux . Les directeurs des hôpi-
taux sont des agents publics et entendent le rester, mais leur
situation n'est en aucun cas comparable à celle des fonction-
naires de l'Etat ou des collectivités locales . Ils sont, en effet,
choisis et dépendants d'un maire, président d'un conseil d'admi-
nistration, et appréciés par leur ministre de tutelle . Par ailleu :s,
les cadres hospitaliers ont dans les établissements une responsa-
bilité essentielle de « manager », notamment dans l'optique de la
maîtrise des dépenses sanitaires du pays . Il conviendrait donc de
leur appliquer un statut plus dynamique correspondant réelle-
ment à la nature de leurs fonctions, à l'instar de ce qui est en
vigueur pour les dirigeants des établissements publics industriels
et commerciaux . II lui demande en conséquence s'il ne lui paraît
pas opportun de doter le corps des directeurs des hôpitaux d'un
statut se situant hors du titre IV de la fonction publique.

Pharmacie (pharmaciens)

M. - 28 avril 1986. - M . Bruno Bourg-Broc demande à
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affale«
sociales et de l'emploi, chargé de la senti et de la famille,
de lui définir de manière précise les obligations du pharmacien
d'officine lorsqu'il assure un service de garde . Maintenant que
les laits infantiles sont en vente dans d'autres circuits de distribu-
tion que l'officine de pharmacie, un pharmacien est-il tenu d'en
délivrer lorsqu'il assure une garde, s'agissant d'une demande non
accompagnée d'une ordonnance . Par ailleurs, le pharmacien d'of-
ficine, dont les honoraires d'urgence sont à un taux ridiculement
bas, peut-il maintenant espérer une réévaluation de ceux-ci, et
que lui soit assurée, par les pouvoirs publics, une protection effi-
cace, en particulier lors des gardes nocturnes.

SÉCURITÉ SOCIALE

Sécurité sociale
(fonctionnement : Picardie)

13i, - 28 avril 1986. - M . Jean-Claude Lamant expose à
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affairas
sociales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, que,
depuis 1976, les cinq U.R .S .S.A .F. et les cinq C .A.F. implantées
en Picardie, confient leurs travaux au Centre régional de traite-
ment informatique (C .E .R.T.I .) créé par les organismes consti-
tuants précités et implantés à Amiens . La C.A.F. de Reims s'est
rattachée à ce centre en 1983 . Celui-ci emploie quarante agents et
donne toute satisfaction aux onze organismes, tant sur le plan de
la qualité que sur celui de la ponctualité des traitements . Or,
récemment, la Caisse nationale des allocations familiales vient de
faire savoir officiellement qu'en exécution d'un nouveau plan
national de politique informatique, le C .E.R.T.I . d'Amiens se
verra retirer à compter du l ei janvier 1987 toute mission d'exploi-
tation . Il subsistera seulement avec des effectifs réduits, comme
centre d'études et de développement des applications, en d 'autres
termes, comme service extérieur de la C .N .A.F. En conséquence,
les U .R .S .S .A.F. sont invitées à rallier le C .E .R .T .I. de Lille et les
C .A.F. celui de Valenciennes qui comprend déjà dix C .A .F. du
Nord et du Pas-de-Calais . Cette décision, qui fait peu de cas de
l'autonomie des organismes de base, contribue à vider un peu
plus la Picardie de centres d'activités informatiques au profit
d'un département voisin déjà fortement pourvu en ce domaine.
Devant les réactions provoquées à juste titre par la mesure en
cause, il lui demande s'il n'envisage pas de reconsidérer celle-ci
afin de ne pas porter atteinte à la santé économique de la région.

Assurances
(accidents du travail et maladies professionnelles)

Ng. - 28 avril 1986. - M. Claude Blnsux appelle l ' attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
soelales et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur les
conditions d'application de l'article L . 468 du code de la sécurité
sociale relatif à la faute inexcusable et interdisant de s 'assurer
contre sa propre faute inexcusable . En effet, il s'opère une discri-
mination sur ce point, selon la taille de l ' entreprise, les plus
importantes ayant recours à une délégation de pouvoirs sur le
personnel d 'encadrement et souscrivant une police d ' assurance
qui les dégage de toute responsabilité, lors d'une faute inexcu-
sable . En revanche, la spécificité du secteur artisanal n'a pas été
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prise en compte puisque la responsabilité personnelle de l'artisan
sur son patrimoine propre est retenue en l 'absence de toute délé-
gation de pouvoirs et de toute possibilité de s'assurer . Il lui
demande dans quelle mesure il est envisagé de mettre un terme à
cette discrimination, sans que pour autant soient lésés les intérêts
de la victime.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(professions libérales : pensions de réversion)

737 . - 28 avril 1986 . - M . Christian Denruynck rappelle à
M. le ae.oi4talre d'Etst auprès du ministre des affaires
sociales et de l'ernplol, chargé de la sécurité social, que,
d'une façon générale, les régimes de retraite font bénéficier des
droits dérivés les veuves ayant acquis des droits propres dans un
autre régime . C'est notamment' le cas pour les régimes spéciaux
qui permettent le cumul intégral de ces deux formes de droits et
pour le régime général de sécurité sociale dans lequel le cumul
est autorisé dans certaines conditions et jusqu'à un plafond défini
par décret . Fait exception à cette règle la Caisse nationale d'assu-
rance vieillesse des professions libérales (C .N.A .V .P.L.) qui ne
verse pas de droits dérivés aux veuves qui ont eu une activité
professionnelle propre et qui se sont donc constitué une retraite
personnelle. Il lui demande s'il n'estime pas logique et équitable
que les règles de cumul soient harmonisées afin de faire cesser
une réelle discrimination, en modifiant à cet effet l'article L . 663
du code de sécurité sociale. Cette mesure concernerait toutes les
épouses de tous les professionnels libéraux, qu'elles exercent leur
propre profession, qu'elles soient salariées de leur mari profes-
sionnel libéral, qu' elles participent comme conjoint collaborateur
à l'activité libérale de leur man.

Sécurité sociale (cotisations)

773. - 28 avril 1986. - M . Henri Bayard attire l'attention de
M. le escNteire d'Etst auprès du ministre des affaires
boulas et de l'emploi, chargé de la sécurité sociale, sur les
dispositions du décret assujettissant le personnel des associations
sportive_ aux cotisations U.R.S.S.A .F . Ce problème, sur lequel il
avait déjà attiré l'attention (question écrite n o 48332 du
9 avril 1984), s'est aggravé depuis les dispositions mises en place
en 1985 qui accroissent de façon difficilement supportable les

charges financières des clubs sportifs . On peut redouter que les
obligations présentes nuisent à l'ensemble du monde sportif et il
lui demande, en conséquence, si cette question ne lui parait pas
devoir faire l'objet d'un nouvel examen pour apporter des solu-
tions compatibles avec les ressources de ces associations.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

778. - 28 avril 1986. - M. Henri Bayard appelle l'attention de
M. le secrétaire d'Etst auprès du ministre des affairas
sociale et de l'emploi, chargé de la sécurité soolsls, sur les
dispositions de l'arrêté du 19 décembre 1985, modifiant le second
alinéa de l'article 71-i du règlement intérieur des C.P.A.M . pour
le service des prestations annexé à l'arrêté du 19 juin 1947, et
définissant les nouvelles conditions d'attribution de la prestation
supplémentaire pour cure thermale . Ces nouvelles dispositions
lèsent profondément les assurés sociaux ayant charge de famille
dans la mesure où les barèmes ne tiennent plus compte de la
composition de la famille. Face à une telle amputation des droits
des assurés, il lui demande si des mesures seront prises pour ins-
taurer un système de calcul de cette prestation tenant compte des
personnes à charge .

TRANSPORTS

Transports (politique des transports : Isère)

348 . - 28 avril 1986. - M. Jean Olard attire l 'attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'équipements
du logement, de l'aménageaient du territoire et des trans-
porta, chargé des transports, sur le projet de création d'une
voie sur berge dans le lit de l'Isère à 38000 Grenoble . Une décla-
ration d' utilité publique est en cours et, dans ce cadre, la consul-
tation des Grenoblois est prévue . Or celle-ci ne peut être efficace
que si les Grenoblois ont l'assurance que cette réalisation, pal-
liatif à l'engorgement de la rive gauche de l ' Isère, ne remet pas
en cause les deux grands projets à même de régler de manière
durable les problèmes de circulation dans Grenoble . II s'agit de :
1 . la construction de la deuxième ligne de tramway qui doit
relier l'hôpital de la Tronche à la gare S.N.C .F. ; 2. du contour-
nement autoroutier par le nord de l'agglomération grenobloise
avec percement du tunnel sous les contreforts du mont Rachais.
Aussi, et pour que les Grenoblois puissent se prononcer en
connaissance de cause, il souhaite que le Gouvernement donne
son accord sur les principes et les financements des deux projets.

RECTIFICATIF
Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),

n o 16 A.N. (Q) du 21 avril 1986

QUESTIONS ÉCRITES

Page 1198, l n colonne, question n° 4M de M . Henri Bayard à M . le ministre délégué, chargé du commerce, de l'artisanat et des
services.
Lire : « 486 . - 21 avril 1986 ».
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